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JtJSTïGE CimïiXELLE 

COUR DE CASSATION (charabrâ criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Audience du 19 décembre. 

BATEAU PÊCHEBR A VOILE ET A GOUVERNAIL. — MOUSSE. — 

PATRON. AMENDE. 

Les patrons des bateaux-pêcheurs portant mâts, voiles et gou-

vernails qui n'embarquent pas un mousse par dix hommes 

d'équipage commettent une contravention aux articles i", 
2- et 8" de l'ordonnance du 31 août 1722, et sont, par suite, 

punissables d'une amende de 60 francs. 

Us ne peuvent être excusés de celle contravention sous le pré-

texte gue la saison était trop rigoureuse. 

Le 23 mars 1846, deux gardes maritimes de la baie de 
Uouarnenez (Finistère) ont constaté avoir trouvé dans les 
garages de cette baie sept bateaux pêcheurs, portant voi-
les, mâts, gouvernail et avirons, montés chacun de sept 
à huit hommes, sans aucun mousse à bord. Les patrons 
de ces barques, interpellés à ce sujet, répondirent qu'ils 
ne prendraient ces mousses à bord que pendant le beau 
temps. 

Le ministère public les a fait citer devant le Tribunal 
correctionnel pour contravention à l'art. 2 du lèglement 
du 31 août 1722. Le commissaire général de la marine à 
Brebt, dans une lettre du 26 mars, soutenait que la non-
présence à bord de ces mousses faisait présumer un dé-
barquement clandestin et illicite. Ma ; s à l'audience, les 
patrons pêcheurs déclarèrent que dans l'hiver ils bont 
dans l'usage de laisser à terre ces eufans qui sont occu-
pés à differeus travaux concernant les embarcations, et 
qu'Userait de la dernière barbarie de lts exposer durant 
le mauvais temps au froid et à la pluie, vu qu'ils sont 
tous mal vêtus ; que ce sarait les exposer à une mort cer-
iaine, parce qu'ils sont trop jeunes et ne peuvent dans les 
gros temps que gêner les matelots dans leurs manœuvres, 
et que leurs parens ne les laisseraient pas monter à bord, 
mais qu'en été et pendant le beau temps, on ne manquait 
pas de ie3 embarquer. 

Le Tribunal de Quimper, par jugement du 29 mai ren-
4u contre les conclusions du ministère public, a rejeté 
la poursuite par les motifs tuivans : 

_ « Considérant que les prévenus, sans contester les faits 
«fionces au procès-verbal, ont déclaré que jamais leurs mous-
ses n avaient cessé d'être à leur service depuis leur inscription 
aux rôles d équipage ; mais que la profession de marins-pê-
cueurs exigeant que ces hommes se mettent constamment en 
mer par es saisons les plus rigoureuses et aux époques où la 
mer est la plus mauvaise, ils n'ont pas cru devoir, en toute 
saison et par tous les temps, exposer leurs mousses, qui ne 
sont que de jeunes enfans, à d'aussi rudes épreuves ; qu'ils 
il introduisent, en conséquence, leurs mousses à bord que 
toque la saison le permet, sans compromettre leur santé ; 
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le Tribunal de Vannes a confirmé le jugement de Quim-
per, par le motif que les faits avaient bien été appréciés, 
et que les prévenus avaient été à bon droit acquittés. 

Ce jugement, à la date du 24 août 1846, a été dénoncé 
à la Cour de cassation par le procureur du Roi de Vannes. 

M. le conseiller Isambert, rapporteur, a fait remarquer 
que l'ordonnance de la marine du mois d'août 1681 ne 
contenait aucune disposition relative à l'obligation qu'au-
raient les patrons des bateaux pêcheurs d'avoir constam-
ment des mousses à bord. 

Mais la seconde ordonnance de Louis XIV du 15 avril 
1689, sur la constitution des armées navales et sur les 
arsenaux de la marine, en vingt-huit livres, contient dans 
les articles 31 et 33, titre I" du livre 8, des dispositions 
formelles qui imposaient aux capitaines et maîtres desbâ-
timens marchands et aux patrons des bateaux pêcheurs 
d'avoir à bord un j une garçon au-dessous de dix-huit 
ans par dix hommes d'équipage, à peine de 100 livres 
d'amende. 

Deux règlemens royaux, l'un du 31 août 1722, par ses 
articles 1, 2 et 8, l'autre du 10 février 1727, par son arti-
cle 20, rapporté par Valin dans son Commentaire de l'or-
donnance de 1681, ont restreint l'amende de 100 à 60 li-
vres, et ont statué tant à l'égard des bateaux pêcheurs, 
portant mâts, voiles et gouvernail, qu'à l'égard des bâti-
mens du cabotage et des vaisseaux marchands. 

Le premier de ces régleraens, rendu pendant la régence 
du duc d'Orléans, est revêtu d'un mandement de l'amiral 
de France du 14 septembre 1722 aux officiers de l'ami-
rauié de le faire enregistrer, publier et exécuter. Il est 
général pour toutes les côtes du royaume. Il est vrai que 
le conseil de marine, par une circulaire adressée aux 
commissaires des ports le 23 février 1723, a informé 
ces officiers que le règlement du 30 août ne devait 
pas être exécuté à la rigueur, ainsi que les archives de 
la marine en font foi; mais le règlement n'a pas été abio-
gé, et il en résulte seulement que l'administration peut 
accorder des dispenses, en temps et saison, comme il en a 
été d'ailleurs accordé par le département de la marine, à 
la suite de la décision ministérielle du 13 décembre 1827 
(insérée dans les Annales maritimes et coloniales de 1828, 
p. 637). Mais appartient-il aux Tribunaux d'accorder ces 
dispenses ? 

Il est vrai aussi que rien n'établit que le règlement de 
1722 ait été comme celui du 20 février 1727, revêtu de 
lettres-patentes enregistrées au Parlement de Paris le 8 
mars. (Coll. de Simon.) 

Mais la force pénale du règlement de 1722 repose sur 
l'ordonnance générale de 1689. D'ailleurs le règlement de 
1727 lui-même, quoique limité par les lettres-patentes 
aux côtes de Guyenne, Saintonge, Aunis, Poitou et dé-
pendances, a été étendue aux côtes de la Méditerranée, 
par un anêt de la Cour d'A'x du 25 août 1843, rapporte 
aux Annales maritimes. 

Au reste, un règ'ement de Louis XV, du 23 juillet 1745, 
loin d'infirmer les lois précédentes, exige que dans les 
navires marchands, il soit embarqué un novice par qua-
tre hommes d'équipage. 

Un autre règlement du 1" juillet 1759, fait pour la dis-
cipline des navires marchands, confirme les règles éta-
blies pour la constatation du débarquement des matelots 
portés sur les rô'es d'équipage. Rien n'indique la pensée 
d'affranchir les bateaux pêcheurs de la nécessité d'embar-
quer des mousses. 

Le jugement attaqué a opposé la grande ordonnance du 
31 octobre 1784 sur le régime des classes comme ayant 
dérogé dans presque toutes ses parties au règlement de 
1722, mais elle ne s'occupe que des formalités de l'em-
barquement et du débarquement : les articles 1 et 15 du 
titre XIV de cette ordonnance ne sont relatifs qu'à la tenue 
du rôle d'équipsge et à la défense de congédier les gens 
de mer qui y sont inscrit -, ce qui n'était pas le cas de l'es-
pèce, où il ne s'agissait que de savoir si les patrons sont 
obligés en toute saison d'avoir des mousses à bord. 

Cependant on pouvait répondre que ne pas faire embar-
quer le nombre des mousses prescrit par les règlemens, 
ou les congédier sans permission, c'était tout un ; c'était 
priver la marine d'un moyen de recrutement. 

De plus, l'article 7 de ce titre XIV porte que les com-
missaires des classes tiendront la main à l'exécution des 
règlemens concernant la composition des équipages dis 
navires marchands, et dénonceront les armateurs et capi-
taines qui auront contrevenu, et l'article 1" du même ti-
tre comprend les bateaux armés pour la pêche comme les 
bâtimens armés pour le commerce. 

Dira-t-on qu'il ne s'agit ici que de la grande pêche? 
Mïis il faudrait représenter le texte qui rapportait les rè-
glemens précédens, applicables au petit cabotage, quand 
l'ordonnance, loin d'innover, confirme les règlemens an-
térieurs. Il est vrai que le préambule de l'ordonnance de 
1784 déclare qi(e les ordonnances et règlemens antérieurs 
concernant les classes, ne convenaient plus à l'établisse-
ment maritime ; qu'il était nécessaire d'y faire quelques 
changemens et d'ajouter aux anciennes lois, ce que l'ex-
périence d'un siècle avait appris, que l'ordre établi pour 
les levées par l'ordonnance de 1689, n'était pas suivi de-
puis longtemps et ne pouvait plus l'être. 

Mais en quoi cet ordre ne pouvait-il plus être suivi ? 
C'est ce que le texte de la nouvelle ordonnance a expli-
qué dans ses divers titres, et elle ne contient pas d'abro-
gation des règlemens antérieurs. 

Cette ordonnance elle-même, réimprimée dans le Code 
de la marine, publié en 1845, de l'ordre du ministre de 
la marine, par M. Chassériau (1 vol. in-8°, de l'Imprime-
rie royale), a été abrogée en partie par les lois postérieu-
res ; ma

;
s elle est en vigueur comme règlement dans tous 

les cas où les lois nouvelles n'ont pas innové. 
C'est ce qui résulte de la loi confirmative du régime ! 

dc3 classes, du 31 décembre 1790, sanctionnée le 7 jan-
vier 1791, qui a fixé à dix ans le minimum de l'âge des ' 

mousses, et de la loi plus générale du 3 brumaire an IV 
(25 octobre 179 :), qui comprend expressément les mous-
ses sous l'inscription maritime de dix à quinze ans (arti-
cle 3), et les dispense delà conscription de l'armée de 
terre (article 7). 

Enfin, l'arrêté du Gouvernement du 21 ventôse an IV 
(11 mars 1795) a confirmé toutes les ordonnances, lois 
et règlemens antérieurs relatifs aux élèves des gens de 

mer, qui ne sont pas contraires à la loi du 3 brumaire an 
VII ( Voir art. 7 ). 

Enfin, l'article 484 du Code pénal oblige les Tribunaux 
à appliquer les lois et règlemens particuliers dans toutes 
les matières non régies par le Code. 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu à la cassa-
tion, après avoir vérifié lui-même qu'aucune dérogation 
virtuelle n'avait été faite au règlement de 1722, et il a fait 
ressortir l'importance pour la marine royale du principe 
établi par l'ordonnance de 1689 sur l'embarquement des 
mousses. 

C'est dans ces circonstances qu'est intervenu l'arrêt 
dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport, et M. l'avo-

cat-général de Boissieux en ses conclusions; 

» Vu les articles 1, 2 et 8 de l'ordonnance royale du 31 

août 1722, donnée à Versailles de l'avis du princë-régent, et 

publiée dans les Cours de l'Amirauté, en vertu du mandement 

de l'amiral de France, chargé de son exécution ; 

» Lesdits articles ainsi conçus : 

« Art. i-. Fait défense (Sa Majesté) à tous maîtres et pa-

» Irons des bateaux portant mâts, voiles et gouvernail, qui 

» feront la pêche à la mer du poisson frais, d'embarquer au-

» cun matelot ou garçon de bord qui ne soit compris dans le 

« rôle d'équipage, à peine de soixante livres d'amende pour 

» chaque matelot ou garçon de bord embarqué. » 

« 2. Leur défend aussi (Sa Majesté) de débarquer des mate-

» lots ou garçons de bord, et d 'en embarquer d'autres, sans 

» fai refaire mention au bureau des classes desdits changemens, 

» à peine de soixante livres d'amende pour chaque matelot ou 
» garçon de bord débarqué, et pareille somme pour chaque 

» matelot novice ou mousse embarqué. » 

« 8. Lesdits maîtres et patrons continueront d'être exempts 

» de l'ordre du service des classes, conformément à l'article 

» 33 du titre 1" du livre 8 de l'ordonnance du mois d'avril 

» 1689, en tenant sur leurs bords un jeune garçon au -dessus 

» de dix-huit ans, et en rapportant aux commissaires des 

» classes de leur département les congés qui leur auront été 

» donnés en qualité de pêcheurs, pendant trois années consé-

» cutives, par les officiers de l'Amirauté. » 

» Vu également l'artic'e 33 du titre 4", livre 8 de l'ordon-

nince générale rendue sur la constitution des armées navales 

par Louis XIV, à Versailles, le 13 avril 1689, qui assimile les 

maîtres de barques pêcheurs et traîneurs de seine, qui tiennent 

sur leurs bords un jeune garçon, aux capitaines etmaîtresdes 

vaisseaux et bâtimens marchands, et l'article 31 du même ti-

tre, lequel oblige, sous peine de cent livres d'amende, les capi-

taines et maîtres de vaisseaux et bâtimens marchands, de 

rendre sur leurs bords, à chaque voyage qu'ils feront en mer, 

et dont l'équipage sera moindre de dix hommes, un jeune gar-
çon au-dessous de dix-huit ans, etc; 

» Vu le règlement de Louis XV du 23 janvier 1727, revêtu 

de lettres patentes le 23 février, enregistrées au Parlement de 

Paris, qui, par son article 20, applique cette règle aux bâti-

mens du petit cabotage, dans lesquels il y a un équipage de 

trois hommes jusqu'à dix, et qui a réduit l'amende de cent à 
soixantè livres ; 

» Attendu que catte règle est applicable aux bateaux-pê-

cheurs, ainsi que l'amende, aux termes de l'article 33 dn tit e 

précité de l'ordonnance générale de 1689 et de l'article 8 du 

maudemeut royal précité, du 31 août 1722, et qu'il résulte des 

dispositions combinées des articles 1, 2 et 8, que les mousses 

portés sur le rôle d'équipage sont réputés de droit embarqués 

sur les bateaux-pêcheurs portant mâts, voiles et gouvernail, 

et que lorsqu'ils ne se trouvent pas à bord desdits bateaux, U 

y a présomption légale qu'ils ont été débarqués sans autorisa-
tion; 

» Attendu que ces dispositions, loin d'avoir été abrogées par 

l'ordonnance générale sur les classes du 31 août 1784 et par 

les lois des 7 janvier 1791 et 3 brumaire an IV (25 octobre 

1795), sont confirmées par les articles 1 et 7 du titre XIV de 

l'ordonnance de 1784, par l'article 3 de la loi du 3 brumaire 

an IV, qui comprend expressément les mousses sous l'inscrip-

tion maritime, de l'âge de dix à quinze ans, et par l'article 7, 

qui, au moyen de cette inscription, les dispense du recrute-

ment de l'armée de terre ; et enfin par l'article 7 de l'arrêté 

du gouvernement, du 21 ventôse an IV (11 mars 1795), pris 

en vertu de la délégation faite au gouvernement par l'article 

final de la loi du 3 brumaire, qui a maintenu les règlemens 
antérieurs. 

» Attendu enfin qu'aux termes de l'article 484 du Code pé-

nal, les Tribunaux sont obligés d'appliquer les lois et les rè-

glemens antérieurement rendus sur des matières qui ne font 
pas l'objet du présent Code; 

» Et attendu que dans l'espèce, il a été onstaté par un 

procès-verbal régulier des gardes maritimes de la baie de 

Douarnenez, que sept bateaux pêcheurs portant mâts, voiles, 

gouvernail et avirons, montés chacun de sept et de huit hom-

mes, n'avaient aucuns mousses à bord le 23 mars dernier; 

que loin de nier ce fait, les patrons de ces bateaux ont pré-

tendu que dans la saison d'hiver, ils n'étaient point tenus d'em-

barquer les mousses portés sur leurs rôles d'équipage, et qu'il 

suffisait que ces mousses fussent à terre occupés à différens 
travaux concernant les embarcations ; 

» Que le jugement attaqué, en confirmant les motifs du ju-

gement rendu par le Tribunal correctionnel de Quimper, a 

renvoyé lesdits patrons de la poursuite en contravention, sous 

prétexte que la saison était trop rigoureuse, et qize les règle-

mens invoqués n'avaient pour but que d'empêcher les patrons 

des bâtimens pêcheurs ou marchands d'embarquer des mate-

lots non inscrits aux registres des classes, ou de congédier les 

gens de mer qui y sont inscrits, sans l'intervention de l'admi-

nistration ; mais qu'il résulte des lois et règlemens précités 

qui obligent les commissaires des classes à tenir la main à 

leur exécution et à dénoncer les contrevenans à la justice, que 

ces lois ont aussi pour principal objet de former des sujets 

pour l'armée navale, et que les mousses sont la pépinière des 
matelots ; 

» D'où il suit que le jugement attaqué a créé une distinc-

tion arbitraire dans le servicedes mousses et admis une excuse 

qui est en contradiction formelle avec les dispositions pré-
citée» ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle le jugement ren 

du, le 24 août 1846, par le Tribunal supérieur de Vannes, 
jugeant en appel de police correctionnelle; 

» Et pour être statué sur l'appel du jugement rendu parle 

Tribunal correctionnel de Quimper, renvoie la cause devant la 

Cour royale de Rennes, chambre correcionnelle; 

» Ordonne l'insertion du présent arrêt et sa transcription 
sur les registres du Tribunal correctionnel de Vannes. » 

Bulletin du 14 janvier. 

COUR D'ASSISES. — INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. — MINISTÈRE 

TUBLIC. — PEINE DE MORT, REJET. 

L'irrégularité tirée de ce qu'un accusé n'aurait pas été in-

terrogé dans les vingt-quatre heures de son arrivée dans la 

maison de justice n'est pas substantielle, et ne pourrait être 

une cause de nullité de la procédiire que si l'accusé, ayant 

réclamé son interrogatoire dans le délai fixé par l'article 293 

du Code d'instruction criminelle, il n'avait pas été fait droit 
à sa demande. 

Il n'est pas nécessaire que le ministère public expose le su-

jet de l'accusation avant de présenter ia liste des témoins; 

l'article 315 du Code d'instruction criminelle ne contient à cet 

égard que des dispositions purement facultatives, dont l'in-

observation ne peut entacher la procédure de nullité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Roehsr, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général de Roissieux, du 

pourvoi dirigé par le nommé Lagoux contre un anêt de la 

Cour d'assises de Seine-et Oise du 4 décembre 1846 qui l'a 

condamné à la peine de mort pour crime d'assassinat. (Plai-
dant, M* Avisse.) 

INCENDIE. CIRCONSTANCE D'HARITATION. — QUESTION AU JURY. 

Dans l'accusation dirigée contre un individu pour le fait 

d'incendie d'une maison à lui apparie; ant, la circonstance 

que cette propriété était habitée ou destinée à l'habitation 

n'est pas une circonstance aggravante, mais bien constitutive 
de la criminalité du fait. 

En conséquence, il y a nullité des débats si le fait d'incen-

die et celui d'habitation ont été posés distinctement au jury, 

l'un eomme fait principal, l'autre comme cii constance aggra-
vante. 

Alexandre Blin, propriétaire, a comparu le 16 décembre 

dernier devant la Cour d'assises de l'Eure sous l'accusation 

d'avoir mis le feu à sa propre maison, maison habitée. Le 

président pose deux questions au jury : l 'une portant sur le 

fait d'incendie, l'autre portant sur la circonstance d'habita-

tion, qu'il signale comme circonstance aggravante. Sur la dé • 

claration du jury, affirmative, mais avec circonstances atté-

nuantes, l'accusé est condamné à dix ans de travaux forcés. — 

Pourvoi, pour violation des art. 352 et 341 du Code d'instruc-
tion criminelle. 

M* Lanvin, avocat du demandeur en cassation, soutient 

qu'en matière d'incendie de bâtimens, le fait de l'habitation 

est une circonstance aggravante quand le bâtiment appartient 

à un tiers, parce que dans ce eus, il y a crime indépendam-

ment de cette circonstance, nais que le fait de l'habitation est 

un élément constitutif du crime, lorquele bâtiment est la pro-

priété de l'accusé lui-même, parce que, dans ce cas, le fait 

d'incendie n'est crime qu'avec l'accession de la circonstance 

d'hibitatiou. Dans l'espèce, la maison incendiée appartenait 

à l'accusé, la circonstance d'habitation était un élément cons-. 

titutif du crime; en la signalant au jury comme circonstance 

aggravante, et en le provoquant à délibérer comme sur une 

circonstance de cette nature, c'est-à-dire, sans exprimer si le 

verdict est rendu à la simple majorité, le président de la Cour 

d'assises a enlevé à l'accusé le bénéfice de l'article 352 aux ter-

mes duquel, lorsque l'accusé n'a été déclaré coupable qu'à la 

simple majorité, la Cour d'assises a le droit de déolarer que 

le jury s'est trompé, de surseoir au jugement et de renvoyer la 
cause à la session suivante. 

Cette critique a prévalu. La Cour, au rapport de M. le con-

seiller Brière de Valigny, et sur les conclusions conformes de 

M. de Boissieux, avocat-général, a cassé les questions posées au 

jury, la déclaration du jury, les débats et l'arrêt de condam-
nation. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois 1" De Rosali, contre 

un arrêt de la Cour d'assises de la Corse qui l'a condamné à 

huit ans de travaux forcés pour tentative d'assassinat; — 2" 
De Tramazaygues et Vergez, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises des Hautes-Pyrénées, qui les a condamnés à cinq ans de 

prison pour coups ayant causé la mort; — 3° De veuve La-

coste, contre un arrêt de la Cour d'assisâsde la Djrdogne; — 

1» De Manaud etCharboniéras, contre un arrêt de la même 

Cour; — 5° DeSavignoniet autres, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Corse, qui les a condamnés aux travaux forcés 

à perpétuité pour assassinats et complicité, avec circonstances 

atténuantes; — 6° De Humel, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises de la Manche, qui le condamne aux travaux forcés à per-

pétuité pour incendie, avec circonstances atténuantes;— 7° De 

Le Reculeur, contre un arrêt de la Cour d'ass
:
ses de l'Eure 

qui le condamne à quinze ans de travaux forcés, avec exposi-

tion, pour vols qualifiés; — 8° De Meygret, contre un arrêt de. 

la Cour d'Assises du Rhône, pour banqueroute frauduleuse \ 

— 9° De la femme Escoulan, contre un arrêt de la Cour d'aa-> 

sises des Ilautss-Pyrénées, pour avoriement, avec circonstan-

ces atténuantes; — 10° De Bréal, contre un arrêt de la Cour 

d'assisâsde la Loire-Inférieute, qui le condamne à cinq ans. 

de réclusion pour fausse monnaie, avec circonstances atté-

nuantes; — 11" De Michaud, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du Rhône, qui le condamne à neuf ans de travaux forcés, 

pour vols qualifiés; — 12° De Martinez, contre un arrêt de la 

Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, qui le condamne à dix 

ans de travaux forcés, complicité de meurtre, avec circonstan-. 

ces atténuantes; — 13° De Lambert, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du Jura, qui le condamne a trois ans de prison pour 

faux en écriture privée, avec circonstaruies atténuantes; — 

14° De la femme Lefebvre, contre un arrêt de la Cour d'assises, 

de l'Eure, qui la condamne à dix ans le travaux forcés avec 
exposition, pour incendie. 

COUR D'ASSISES Î>Ë LA SËIiSK, 

Présidence de M. Féroy. 

Audience du 14 janvier. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. VOLS AVEC ARMES APPAREN-

TES. — NEUF ACCUSÉS.
-

Le jury avait à juger aujourd'hui une réunion de mal-
faiteurs qui se sont rendus coupables d'un assez grand 
nombre de vols dans des maisons habitées. L'un de ces 
vols indique que quelques-uns des accusés étaient déci-
dés à ne pas reculer devant l'idée d'employer des vio-
lences graves pour faciliter l'exécution de leurs crimes, 
et qu'ils se munissaient à l'avance d'aimes dangereuses 
avec lesquelles ils pouvaient attenter à la vie des person-
nes qu'ils voulaient dépouiller. 

Les débats de cette affaire ont commencé aujourd'hui, 
mais ne se termineront que demain ; nous en ferons con-
naîire en même temps les points principaux et le résultat. 

Nous nous bornons à donner aujourd'hui le nom des 
accusés et l'acte d'accusation. 

Les accusés sont ; 

1° Antoine Herzog, 18 ans, ouvrier cordonnier, né dans 
le département du Haut-Rhin, demeurant à Paris, iue 
des Vieilles-Etuves-Saint-Marlin, 9 ; 

2° Frédéric-Félix Cognard, 19 ans, dessinateur en pa-
piers peints, né à Paris, y demeurant avec le précédent 
accusé ; 

3" Pierre-Joseph Vauderscheck, 18 ans, né ù Mormam 
(Seine-et-Marne), ouvrier tourneur en bois, même de-
meure; 

4° François-Edmond Dondaiue, 24 ans, graveur sur 
métaux, né à Paris, même demeure ; 

5' Pierre-Robert dit Grospierre, 26 ans, né en Satoie, 
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garçon marchand de vins; demeurant boulevard de la 
Muette, 19; 

6° Ambroise-Clïârles' Lerrrosiff; 22 ans, marchand de 

vins, né à Paris, y dumèorarrt, avenue de Suffreu, 14 ;• 

7° Adèle-Sophie Doutez, 19 atrsj marchande de linge, 

née à Paris, y démentira t, rue de la Petite-Friperie, 10; 

8° Henriette- Véronique Ledoux; 26 ans, IrHe publique, 

nce à Fraubervillc ^S -ine- Inférieure), demeurant à Paris, 
avenue de Snffreri, 14 ; 

9" Ernest-Joseph Fabre, 19 ans, charretier, né à Paris, 
y demeurant, rue de Chaillot, 59 ; 

Et 10° Léon L-blanc dit Petit-Frère, ayant demèifré rué1 

de la Madeleine. Ce dernier absent. 

Au banc de la ■défense sont M" N igent-Saint-Laurens, 

Dard, Morise, Bodin, Lestre, avocats. 

L'accusation sera soutenue par M. l'avocat-général 

Ja Ion. 

Voici les faits tels que les présente l'acte d'accusation: 

Amand Pigeon, ouvrier ébéniste, et François Ponthieu, ou-
vrier menuisier, occupaient en commun une chambre dans 

lu garni lenu par les époux Lanoir, rue de la Vannerie, 30. 

Cliaqu? jour, dès le matin, ils sortaient de chez eux pour se 

rendre à leurs travaux, et ils ne rentraient que dans la soi-

rée. 

Le 17 mars 1810, vers sept heures du soir, ils reconnurent 

qu'en leur absence on s'était introduit dans leur logement et 

qu'on avait enlevé tous les effets que leurs malles renfer-

maient. 

On avait volé, au préjudice de Pigeon, cinq chemises, un 

gHe*, une cravatte, deux rasoirs, une paire de bottes pres-

que neuves, un livret d'ouvrier ébéniste, un portefeuille con-

leuaut son acie de naissance et plusieurs autres lettres de 

famille, un pantalon d'été, une blouse, une casquette et une 

pièce de o francs; et au préjudice de Ponthieu, un pantalon, 

cinq gilets, une paire de bottes, une casquette, huit mou-

choirs, une cravate en satin nair, une cravate en laine rouge, 

un petit foulard jaune, quatre chemises, trois serviettes et 

une paire de bretelles. 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur les nommés 

Cognard, Dondaine et Vanderscheck, habitant le même garni, 

qui dans la journée avaient distrait l'attention de la femme La-
noir et avairiit furtivement quitté la maison. 

Une perquisition fut faite dans la chambre occupée par Co-

gnard et Dondaine, l'on y découvrit en divers endroits, notam-

ment sous le lit, une partie des objets volés, l'on trouva aussi 

• leux paires de souliers très usés, ayant servi à Cognard et 

Dondame, et que ceux-ci avaient abandonnés en emportant 

les bottes des deux plaignans. 

Les auteurs de ce vol ne furent pas arrêtés sur-le-champ, 

et dans l'intervalle qui s'écoula depuis cette époque jusqu'au 

jour de leur arrestation, ils purent commettre plusieurs au-

nes crimes. 
Le 18 mars, Cognard qui, quelques jours auparavant avait 

rendu visite à la dame Maréchal, rue de Charenton, 53, et lui 

avait promis de lui l'ai e obtenir des secours du bureau de 
charité, se présenia chez elle dans la soirée et lui remit une 

lettre de recommandation pour la supérieure des sœurs de la 
rue Saint B rnard; il insista pour qu'elle portât cette lettre à 

l 'instant même ; mais la dame Maréchal ne put alors faire 

celte course et annonça qu'elle la ferait le lendemain. 

Cognard n'avait apporté cette lettre que pour faire sortir de 
chez elle la dame Maréchal. Aussi, le lendemain 19, dès qu'elle 
<ût quitté sa maison, Cognard et Vaudrescheck entrèrent dans 

son logement; Cognard éloigna l'aîné de ses enl'aus en le priant 

d'aller lui acheter du tabac, et eu son absence il emporta tout 

ce que possédaient les époux Maréchal, notamment six paires 

de draps, une robe de mérinos, deux châles, deux foulards, 

deux tabliers deso :e, une robe et un jupon blanc, douze mou-

choirs de poche, quatre rideaux de croisées, une douzaine de 
chemises d'hommes, douze chemises d'enfant, plusieurs blou-

ses, quatre pantalons de drap, deux gilets et divers autres 

objets. 
Le vingt-quatre mars, à midi, Cognard, accompagné des 

nommés Herzog et VauJerscheck, se présenta chez la dame 
Spechermance, demeurant alors rue du Faubourg-Saint-An-
toine, 198, qu 'il connaissait depuis plusieurs années, sous 
prétexte de lui faire voir le dessin d'un devant de cheminée 

qu'il lui avait promis; il s'assit près d 'une table, tailla un 
crayon pour avoir l'air de faire quelques corrections à son 
dessin, et, au moment où la dame Spechermance, sans aucune 

défiance, vaquait à ses occupations habituelles, elle fut saisie 

et renversée; on lui passa un mouchoir autour du cou, on lui 
attacha les pieds elles mains, on la porta sur son lit. Herzog 

était porteur d'une hachette, et Vauderscheck d'un couteau 

dont ils appuyèrent la pointe sur l '<stomac de la dame Spe-
chermance, eii la menaçant de la tuer si elle poussait le moin-

dre cri. Pendant ce temps, Cognard ouvrait les meubles, où 
il prit tout ce qui lui parut bon à emporter. Toutefois, il ne 
put ouvrir la caisse du secrétaire dont il avait pris la clé 

dans la poche de cette dame; car il ne put faire jouer le 
secret de la serrure. Avant de sortir, les trois malfaiteurs 

attachèrent la dame Spechermance sur son lit avec les draps, 

et la menacèrent, si elle les dénonçait, de revenir déguisés 

pour la tuer elle et son mari, ajoutant qu'ils ne craignaient 

pas la mort, sachant bien qu'ils devaient un jour monter sur 

l 'échafaud. 
Des violences graves avaient été exercées envers la dame 

Sperchermance;elles avaient été suivies d'effusion de sang; son 
cou portait une trace circulaire large et rougeàtre. 

Le vol commis au préjudice des époux Sperchermance, con-
sistait en trois tiniballes, deux gobelets, six couverts, une cuil-

lère à ragoût, sept cuillères k café, une cuillère d 'enfant, une 
pelle à sel, une paire d'agraffes de souliers, une casserolle, 

une fourchette à huitres, le tout en argent; une cuillère en 
maillechort à manche d'ébène, une redingote, un pantalon, 

un gilet, trois châles, des cravattes, des mouchoirs, une pièce 
de 50 centimes du duché de Lucques, un étui en vermeil et 
divers autres objets, et une somme d 'environ 105 francs en 
diverses pièces de monnaie. 

Les auteurs de ces méfaits ne tardèrent pas à être mis sous 
la main de la justice. 

Dans la soirée du 24 mars, vers les dix heures, le commis-

saire de police du. quartier des Invalides, averti que plu-
sieurs jeunes gens se trouvaient réunis dans la maison tenue 

par la nommée Elisa Antés, avenue de Suffren, 14, et qu'il 
y avait lieu de croire qu'ils venaient do commettre dts vols, 

prescrivit plusieurs mesures qui amenèrent bientôt l 'arres'a-

tion des coupables et qui conduisirent à la découverte de la 
vérité. Les individus qui s'étaient rendus cluz Elisa Antès 

étaient les nommés Herzog, Vauderschtk et Cognard; il furent 

immédiatement arrêtés et interrogés. 

Herzog lit des aveux complets, les deux autres durent l'imi-
ter. Les déclarations faites par ces trois accusés amenèrent 

l'arrestation de leurs complices, à l'exception de Léon Le-

blanc, qui s'est soustrait par la fuite aux recherches de la jus-

tice. 
Cognard déclara que conjointement avec Dondaine et Vau-

derscheck, il avait commis le vol dont Pigeon et Ponthieu ont 

été victimes. Vauderscheck avait pris la clé au crochet et l'a-
vait remise à Cognard, qui avait exécuté ce vol pendant que 
Dondaine et Vauderscheck veillaient à ce que personne ne 
vint le surprendre en flagrant délit, 

Vauderscheck avoue aussi sa culpabilité, mais Dondaine 

soutieot qu'il est innocent. Cependant, outre la déclaration 

précise des deux autres accusés, qui n'ont aucun intérêt à dé-
guiser la vérité, diverses circonstances viennent à l 'appui de 
leurs déclarations; ainsi Dondaine a eu pour sa part un gilet, 

une chemise, une cravatte, une paire de boites et une cas-

quette. Tous ces objets ont été reconnus par Ponthieu ; il a 
échangé les bottes avec Vauderscheck contre une paire de sou-

liers; enfin, une des paires de vieux souliers abandonnées d-uis 

la chambre de Pigeon et de Ponthieu, appartenait à Dondaine. 

Cognard, Vauderscheck et Herzog se sont reconnus les au-
teurs du vol commis le 24 mars au préjudice des époux Spe-

chermance. Cognard, qui savait que le sieur Spechermance 

était presque toujours absent pour son service, et que sa fem-

me était d'une santé très délicate, et hors d'état par consé-

quent de faire aucune résistance, eut la première idée du 
crime ; les deux autres l 'assistèrent, et ils se partagèrent les 

rôles. Tous trois participèrent aux violences exercées sur cette 

dame et aux menaces au moyen desquelles ils l'effrayèrent 

et l'empêchèrent d 'appeler ses voisins à son secours. 

L 'argenterie volée chez les époux Spechermance fut, sur l'in-

dication des accusés, saisie dans la chambre qu'ils avaient 

loués rue des Vieilles-Etuves-Saint-Martin, n" 9, après avoir 

quitté le garni du sieur Lanoir. 

Toutes les déclarations faites devant le commissaire de po-

lice, lors des premiers actes de la procédure, ont été confir-

mées devant M. le juge d'ins'rucliou dans le cours de la pro-

cédure. Les accusés ont ensuite signalé plusieurs complices, 

qui ont aussi été arrêtés. 

La fuie Douvez, dont les parens sont établis comme mar-

chands de linge rue de la Petite -Friperie, n° 10, a acheté une' 

partie des objets volés au préjudice de Pigeon et Ponthieu. 

Cognard et Vauderscheck ont déclaré et soutenu en sa pré-

sence q 

venaiel 

payter à 

citait pas tous les articles sur son livre. Enfin elle dit un 

jour aux accusés: « Apportez -moi tout ce que vous avez; mais 

venez le matin de bonne heure, parce que mon père et ma mère 
ne seront pas levés. » 

Herzog a eu une casquette et un gilet provenant du vol 

commis au préjudice de Pigeon et de Ponthieu ; il savait que 

ces objets provenaient de vol. 

C'e>t encore à la fille Douvez qu'a été vendue la plus 

grande partie des objets volés au préjudice des époux Maré-

chal ; Dondaine devait, dans le principe, exécuter le vol avec 

Cognard, qu'il a même accompagné une première Ibis chez la 

dame Maréchal. Mais au moment du vol, il attendait Cognard 

et Vauderscheck sur la place de la lSisiille. Après le vol, il a 

mis conjoiniement avec Cognard plusieurs des objets volés au 

Mont de-Piété, il a dépense avec ses complices l'argent pro-

venant tant de l'engagement que des ventes faites à la fille 

Douvez. Enfin, il a nçu de plus un bourgeron et un foulard 

jaune dont il connaissait parfaitement l'origine. 

Les nommés Fabre, Lemôsin et Léon Leblanc dit Petit 

Pierre, ont aussi dépensé avec les principaux accusés l'argent 

provenant de la vente des objetsvolés. Us ont déplus reçu, sa-

voir : Fabre et Leblanc, chacun une chemise et un mouchoir, et 

Lemosin un bouton revêtu d'une petite feuille d'or et 7 à 8 fr. 

Tous reconnaissaient l'origine de l'argent et des objets qui 
leur étaient remis. 

Cognard, aqrès avoir mis au Mont-de-Piété une partie des 

objets volés au préjudice des époux Spechermance, donna à la 

fi i Je Ledoux, avec laquelle il entretenait des relations, deux 

châles, un châle en tulle et une petite pièce américaine. U af-

firme qu'elle n'ignorait pas que cas objets provenaient de vol. 

Robert dit Gros-Pierre r'çut 13 fr. comme récompense de la 

promesse qu'il avait faite de procurer la vente de l'arg-nterie 

volée. Robert convient de ce fait; mais il prétend n'avoir fait 

cette promesse que dans Tintent on de prévenir le commissai-
re de police. 

L'argent provenant du vol commis chez les époux Specher-

mance fut dép>nsé par les auteurs du crime avec Léon Le-

blanc, Robjrt, Len.osin et la fîlle Ledoux. Tous connaissaient 

l'origine de l'argent. Un étui en vermeil avait été donné à la 

fille Lhotellkr ; mais lorsque cette' fille apprit que cet étui 

avait été volé, "elle le remit à Lemosin, qui devait le déposer 

entre les mains du commissaire de police. Lemosin ne rem-

plit pas le mandat, et déclara avoir perdu l'étui. Peu dejoUrs 

après on le trouva au milieu des débris d'un tonneau qu'on 

avait mis en morceaux pour le brûler ; ce tonneau était dans 

la cour, et ne présentait, avant sa destruction, qu'une très pe-

tite ouverture. Il est évident que Lemosin avait je é l'étui 

dans le tonneau avec l'intention de s'approprier ce bijou, dont 

l'origine lui était parfaitement connue. Enfin deux autres vols 

ont été commis conjointement par Cognard et Dondaine. 

Dans les premiers jours du mois de mars 1846, Cognard et 

Dondaine se rendirent chez le sieur Leclerc, cordonnier, pas-

sage de la Petite-Boucherie, 7 ; ils trouvèrent moyen de l'éloi-

gner de sa boutique pendant quelqu.s instans, et aussitôt 

qu'il fut parti ils lui volèrent une paire de bottes. Ce vol est 
avoué par les deux accusés. 

Le 10 mars suivant, ces deux individus s'introduisirent 

dans une fabrique de papiers peints, rue de Reuilly, 20, où 

ils volèrent un habit au préjudice du sieur Barberot, commis 

de l'établissement. Ce vol, avoué par Cognard, est nié par 

Dondaine; mais les relations de ce dernier avec Cognard ne 

laissent aucun doute sur sa coopération à ce crime. 

Déjà Dondaine et Lemosin ont été condamnés pour vol. 

On a entendu aujourd'hui une grande partie des té-

moins. L'affaire sera terminée demain. 

d'amende, et de plus, par application de l'article 472 du 

Code pénal, le déclare déchu de ses droits civiques et in-

capable de remplir à l'avenir aucune fon lion publique; 

C 'in Jamne Théodore- Fiançois Gouin à la peine de cinq 

années d'emprisonnement et en 500 francs d'am.'iidi ; 

Condamne Laugaudin en cicq aimées de réclusion et 

en 500 lianes d'amende ; le dispense toutefois de l'expo-

sition publique. 

En ce qui concerne les frais du procès, fixe la part à la 

charge des meuniers Gautier et veuve Ba'loge, chacun à 

un cinquantième ; la part de Laugaudin à 24 cinquantiè-

mes, et celle aies ctmcmrAheVr.oditf et Duparc ehacùna 12 

cm quantièmes. 

La veuve Balloge sanglotte; Laugaudin laisse échapper 

quelques larmes. Duparc et Gouin semblent sccepier la 

condamnation avec plus de résignation. 

M. le procureur général : Nous requérons qu'en vertu 

de la condamnation iifflictive et infamante qui vient d'être 

prononcée contre lui, Laugaudin soit déclaré dégradé de 

l'insigne de l'honneur. 

M. le président : Laugaudin, vous avez for fait à l'hon-

neur ; nous déclarons que vous avez cessé de faire par-

tie de l'ordre royal de la Légion-d' Honneur ; vous êtes 

désormais indigne de porter la décoration qui en est le 

signe. 

L'andience est levée à quatre heures ; ia foule s'écoule 

en silence et attend les condamnés sur leur passage. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE (Poitiers). 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M; Merveilleux. 

Audiences des 12 et 13 janvier. 

AFFAIRE DES SUBSISTANCES DE LA MARINE DE ROCHEFORT. — 

CONCUSSIONS ET DILAPIDATIONS. — 34 ACCUSÉS. — VERDICT. 

Hier se sont terminés les débats de ce long procès ; le 

jury, entré la veille à cinq heures du soir en délibération, 

n'a terminé sa tâche que le lendemain à trois heures de 

relevée. 716 questions lui étaient soumises. 

M. le président Merveilleux a présenté avec un rare ta-

lent le résumé de cette loûgue et difficile affaire. 

Le jury a rendu un verdict de culpabilité contre deux 

des meuniers, la veuve Balloge et Gautier. Parmi les agens 

des subsistances, les gardes-magasins Laugaudin et Du-

parc, et le commis intérimaire Gouin ont seuls été décla-
rés coupables. 

Tous les autres accusés ont été acquittés ; de» cir-

constances atténuantes ont été admises en faveur des cinq 
accusés reconnus coupables. 

M. le président : Les défenseurs ont la parole sur l'ap-
plication de la peine. 

M' Pontois, avocat des deux meuniers déclarés coupa-

bles : Je m'incline devant la décision des jurés; mais ce-

pendant il est de mon devoir de rappeler à la Cour la mo-

ralité et la probité de la pauvre veuveBalloge; elle a quatre 

enfans qui attendent leur mère pour la serrer dans leurs 

bras et partager avec elle le pain de son labeur. Je dois 

aussi faire remarquer que le jury n'a statué sur elle qu'à 

la simple majorité. Pour Gautier, je n'ai qu'à invoquer la 

commisération ; les cheveux blancs qui couvrent sa tête 

doivent rester purs aux yeux de tous ; ce n'est ausdqu'à 

la majorité légale que le jury a statué sur Gautier ; je suis 

convaincu que la Cour fera un acte de clémence en appli-

quant le minimum de la peine, si toutefois elle condamne. 

M' Case, défenseur de Gouin : Quand la justice a pro-

noncé, la défense ne peut plus qu'invoquer la pitié des 

juges. Je ne sais si on vous parlera de M. Laugau-

din ; moi je vous parlerai de Gouin, de ce malheureux 

jeune homme qui, fidèle à la voix de la reconnaissance, 

s'est éloigné du sentier de l'honneur en suivant la pente 

si dangereuse que lui indiquait celui qui devait au con-

traire le conduire et le guider dans la voie droite. Veuil-

lez, Messieurs, ne pas perdre l'avenir de ce pauvre jeune 

homme ; nous osons nous confier désormais dans votre 
sagesse, 

M* Bastide se lève, veut parler, mais vaincu par les lar-

mes et vaincu par la douleur, il s'assied en balbutiant 

quelques paroles suppliantes pour Laugaudin. 

M' Bourbeau, défenseur de l'accusé Duparc : Messieurs 

de la Cour, je vous conjure d'avoir pitié de l'accusé que 

je défends; l'âge auquel il est arrivé lui donne droit à la 

clémence de la justiee. C'est à vous, Messieurs, qu'il ap-

partient désormais d'atténuer le sort de mon infortuné 
client. 

La Cour, après une heure de délibération en la cham-
bre du conseil, rentre en audience. 

M. le président prononce un arrêt qui, par application 

des articles 172, 43 i, 401, 27, 26 et 39 du Code pénal ; 

Vu l'admission des circonstances atténuantes ; 

Condamne Gautier et la veuve Balloge chacun à la 

peine de six mois d'emprisonnement et en 100 francs d'a-
mende ; 

Duparc à deux ans d'emprisonnement et à 200 traces 

l'intérieur de ma maison. Pour s'introduire on 

les carreaux de vitre à une fenêtre, et, au movet J
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du linge, m 'avaient été volés. On avait maiieé',?
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Le témoin reconnaît, comme lui appartenant unp 

quantité dfl linge et do vêlemens, étalés devant l
s
 k ^f 

de la Cour.
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Après l'audition de ce témoin, M' Brethoo 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCIlE (Privas). 

(Correspondance particulière de la Gateltt det Tribunaux.) 

Présidence de M. Maigron, conseiller à la Cour royale 

de Nîmes. 

Audience du 7 décembre. 

VOL. — INCIDENT D'AUDIENCE. — LETTRE DE L'ACCUSÉ. 

L'accusé assis sur les bancs di la Cour d'assises, est 

un jeune homme âgé de vingt huit à trente ans; son teint 

est brun, sa physionomie expres^ve ; on voit de temps en 

temps errer sur ses lèvres un sourire ironique et moqueur; 

il semble prendre un plaisir de curieux à tout ce qui se 

passe et suit avec attention les dépositions des témoins ; 

il est doué d'une intelligence vive et rien ne lui échappe; 

c'est le type de ces voleurs hardis et habiles qu'on voit 

souvent sur les bancs de la Cour d'assises de la Seine, et 

qui, heureusement, sont des exceptions dans nos pays. 

Voici les faits qui lui sont reprochés d'après l'acte d'ac-
cusation. 

Dans la journée du 8 février 1846, de midi à deux heu-

res, un vol audacieux fut commis dans une maison de 

campagne, peu éloignée de la route royale de Privas à 

Valence. Un voleur n'avait pas craint de s'introduire dans 

cette maison en plein jour, en escaladant une fenêtre dont 

il avait brisé un carreau de vitre. Parvenu dans l'intérieur, 

le malfaiteur avait tout bouleversé, fouillé dans tous les 

lits et dans tous les meubles, et, ne trouvant point d'ar-

gent, s'était contenté d'enlever un grand nombre de vê-

lemens et de linge, savoir : 3 draps d; lit, 10 chemises 

d'homme, 10 chemises de femme, 3 châles de femme en 

laine, une veste et un pantalon en drap bleu, 3 gilets 

d'homme, 3 cravattes de soie noire, plusieurs mouchoirs 

de poches en couleur, 3 paires de bas de femme en bourre 

de soie noire, un sac et une serviette. Les chemises d'hom-

me étaient marquées L. V. Elles appartenaient au sieur 

Louis Valette, habitant la maison volée. Les chemises de 

femme étaient marquées M. S., initial ;s de Marguerite 
Serre, la femme de ce dernier. 

L'auteur de ce vol était le nommé Jean-Baptiste Ga-

mon, cordonnier, domicilié à Valence, homme d'une ré-

putation détestable, et qui a déjà subi plu ieurs condam-

nations, dont deux pour vol et vagabondage. 

Gamon se rendit le même soir à Valence, où il vendit 

à diverses personnes une partie des effets volés. Trois 

jours après, se trouvant à Lapalud, et dans un moment 

d'ivresse, sans doute, il eut l'au lace d'écrire au maire 

de La Voutte une lettre dans laquelle il lui annonçait le 

vol qu'il avait commis, lui donnait les détails des cir-

constances qui l'avaient accompagné, lui faisait la no-

menclature des objets volés, lui donnait le signa'ement 

du voleur, et lui annonçait qu'après être resté une demi-

heure dans la maison à chercher de l'argent il était parti 

avec beaucoup de regret de n'en avoir pas trouvé, et que 

c'était faute d'argent qu'il avait pris du linge. 

Cette lettre singulière est signée en gros caractères : 

Henry Manuelle, fils des Dieux. En marge on lit : la 

signature du voleur, la voilà ; et au-dessous se trouve 

un grand G majuscule qui est le commencement du nom 

Gamon, écrit en caractères microscopiques ; au-dessous 

trois points et un paraphe avec ces mots : devinez-la. 

Il est évident que ce voleur facétieux, joignait l'ironie 

au vol et qu'il voulait assaisonner son crime d'une indé-

cente plaisanterie en se dénonçant réellement lui-même, 

en syndiquant avec exactitude et pourtant de manière à 

n'être pas connu. En effet, celte lettre fut insuffisante pour 

mettre sur la voie du coupable, et l'accusé aurait échappé 

à toute répression, s'il ne s'était pas dénoncé lui-même 

plus tard, par suite de cette indiscrétion et de celte for-

fanterie du crime naturelles à certains coupables. Voici 
ce qui arriva. 

Au moment où Gamon venait de mettre cette lettre à 

la poste à Lapalud , il fut arrêté par la gendarmerie, 

comme coupable d'un nouveau vol et de vagabondage. 

Traduit à raison de ce dernier fait, devant le Tribunal 

correctionnel d'Orange, il y a été condamné le 19 mars 

1846, à un an et un jour d'emprisonnement. Il était en-

core porteur de divers effets volés au préjudice du sieur 

Valette, il les a même vendus dans la prison d'Orange. 

Cette nouvelle circonstance, survenue dans uu arron-

dissement étranger, mit la justice sur la trace de son 
crime. 

Enfin il a été conduit dans la maison centrale de Nîmes, 

pour y subir la peine prononcée contre lui par le Tribu-

nal d'Orange. C'est là que, dans ses causeries avec ses 

co-détenus, il s'est vanté du vol commis par lui dans 

l'arrondissement de Privas ; il a été dénoncé par un de 
ses camarades. 

Dans ses interrogatoires, il nie être l'auteur du vol. Il 

prétend que ce vol a été commis par un inconnu appelé 

le Parisien, de qui il en lient les détails. Il soutient qu'il 

n'a pas écrit la lettre envoyée au maire de La Voutte le 
11 février, de Lapalud. 

U a été facile à la justioe de détruire toutes ses alléga-

tions. 11 est démontré, jusqu'à la dernière évidence, que 

c'est lui qui avait écrit cette lettre, que c'est lui qui a ven-

du les objets volés. L'information vient donc confirmer 

les confidences dans lesquelles il se vantait d'être l'auteur 

de ce crime. Il est temps qu'une pareille impudence re-
çoive sa punition, 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'appel des témoins, qui sont au nombre de dix-huit. Cinq 

ne se présentent pas et ont produit des certificats de ma-
ladie. 

Le premier témo
:
n est M. Louis Valette, demeurant à 

Beauchastel. Le 8 février dernier, jo quittai ma maison 

sur les dix heures du matin. J'avais dans ma poche la clef 

de ma maison ; j'avais fermé la porte et toutes les issues 

avec le plus granp soin. Le soir, en rentrant dans mon do-

micile, je m'aperçois que des voleurs avaient pénétré dans 

Gamon, prend des conclusions au nom de son cli
em
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dant à ce que l'alïaire soit renvoyée a une autre setà* 

Il se fonde tur ce que>craq témoins n^ont pas répond? 

l'appel; et que, dans l'intérêt de là défense, il
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qu'ils fussent entendus. Il demande acte a la Cour de l
a
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mande qu'il fait. ,» „•-., 

M le procureur du Roi s oppose au renvoi demain 

et se fonde sur ce que les témoins qui n ont pas répçJ 

à l'appel sont cités à la requête du ministère publj
c
 * 

que leur déposition, loin d'être utile a 1 accusé, s'él^ 

rait fortement contre lui. I) ailleurs, en droit, ,1
 soini
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nue les débats étant déjà commencés par 1 audition £ 

précédent témoin , conformément aux dispositions
 4 'article 355, il n'y a pas heu de renvoyer l affaire. 
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La Cour se retire pour délibérer, et rend , 

anêt conforme aux conclusions du nankin™ , U:.  "inuoicre p 
donne acte au défenseur de son insistance et décla 
sera passé ou re aux débats. 

Marguerite Serre, femme Valette, fait la même dé 
lion que le précédent témoin. Wf 

Ici M. le président donne lecture de la lettre écrite 

Lapalud à M. le maire de La Voutte, le 12 février dan i 

quelle on trouve indiquées toutes les circonstances du i' 

Sur cette lettre une signature a été apposée. Cette si« 

ture et cette écriture sont celles de l'accusé Gamon
0

™
3 

nie cependant en être l'auteur. ' 1
U; 

U résulte de la déclaration de M. de Burine, expert 

a vérifié cette écriture avec d'autres corps d'écriture érT 
nés de Gamon, qu'il ne peut pas y avoir dans son esnrï 

le moindre doute, et que Gamon est réellement l'au 'J 
de cette lettre. H indique les circonstances sur lesqucll ! 
il fonde l'opinion qu'il émet. 

M. le président, à l'accusé : Et bien, Gamon, vous en. 

tendez la déclaration du témoin. Cette lettre n'est-elle 

de vous? — R. Je ne comprends pas ce que vous niedi-
tes. 

D. C'est bien simple, cependant. Avez-vous écrit ou 

non cette lettre ? — R. Non, Monsieur, ce témoin se trom-
pe, il n'entend pas son métier. 

D. Le 8 février dernier, n'aviez-vous pas une blouse
1 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vou -3 dit que vous l'aviez achetée le 
10 février et que vous n'en aviez pas le 8? — R. \>

m
, 

que je ne la portais pas, et si quelqu'un prétend nie l'a. 
voir vue c> jour-là, il dit un mensonge. 

D. Portiez -vous une casquette noire en drap' — K 
Oui. 

D. N'avez-vous pas été à B ;auchastel le 8 février ? -
R. Non, personne ne peut dire m'y avoir vu. 

D. Cependant deux témoius croient vous reconnaître, 
— R. Ils se trompent. 

Sophie Pourtier, demeurant à Beauchastel, déclare que 

le dimanche 8 février , elle a vu un jeune homme vêtu 

d'une casquette noire et d'une blouse, ayant le teint brun, 

pas trop grand, âgé de vingt-huit à trente ans, qui se 

trouvait vers midi tout près de la maison Valette, 

Après avoir reganlé un instant 1 'acciué, elle déclare 

qu'elle croit que c'est lui, mais sans toutefois pouvoir 
l'affirmer. 

L'accusé sourit et lève le* épaules. 

Hilarion Dugas, détenu dans la maison centrale de 

Nîmes : Peu de jours après l'arrivée de Gamon dans la 

maison centrale de Nîmes, il me demanda d'où j'étais, je 

répondis de l'Ardèche ; il me dit alors : « J'ai voyage 

dans votre pays, » et il me raconta en présence de brut et 

de Mouliniers, nos co-détenus, qu'il s'était introduit dans 

une maison tout près de La Voutte, en cassant un carres» 

de vitre ; que n'ayant pas trouvé d'argent, il avait pris 

du linge et des vêtemensqu'il avait vendus ensuite. Le té-

moin donne le détail des objets que Gamon lui dit avoir 
volés. 

M. le président à l'accusé : Eh bien ! Gamon, voua avei 

entendu cette déposition, qu'avez-vous à répondre? 

L'accusé : Le témoin se trompe, je ne lui ai pas dit que 

ce fût moi qui avais commis le vol, mais un nommé Au-

guste le Parisien, et que c'est cet Auguste qui me l'avait 
raconté. 

M. le président, au témoin : Vous entendez, témoin. 

Le témoin : H ne m'a jamais parlé d'Auguste le Ptp-

sien, il ne m'a parlé que de lui. J'ignore à présent si c'est 

lui ; quelquefois les détenus se vantent de choses qu >» 
n'ont pas faites. 

Deux autres détenus confirment cette déposition. 

D. N'avez-vous pas écrit une lettre de la maison a ar-

rêt, adressée à un nommé Saraziu, à Lyon? — R. Om, 
Monsieur. 

M. le président donne lecture de cette lettre, à peu pr^ 

inintelligible à cause des nombreux mots d'argot qu * 
contient : 

» Privas, le 29 juillet 1816. . 
» Mon cher ami, « 

» Je te fait raiponsé de la laitre que jai rescu, dater deu » 
juin leu me demandait le motife pourquoi jallais a Privas 1 

te l'aurait bien fait savoir plus taux mais je ne pouvais pf^ 
Jai fait rencontre d'un poire an route dont je ne puis te o' 
le soutier qui me parlai des esquintage que tu sai et ten v 

une lasagne pour Charpentier est tu lui fera part de s
e

.
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ffll sai insi que de moi est je vous engage de changer de pi°'e 

vous piourer est en même temps de sentier quoique sep 

dant j'ai bien parlé a se poire que vous étiez juber P
our 

qu'il me parlet insi que mesigueet il l'a couper dans Je P 
est plus tard je te ferai savoir le sentie du poire que )

 (ef 
contré en route de Nimes a Piivas quant mon affaire sera 
miner. . $ 

» Conte sur moi tu sait se que nous nous sommes
 lo0

^y
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boni insi que tous les camarades, est dans quelques
 teinS

 t
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après mon affaire terminer je t'enverrai une lasagne ^ 
pourra aller chercher du pene ou j'ai planquer avan m° 
restation, et pui tu saura ce que t'en aura à faire mais 
le moment il y a trop de pai pour mon «faire ou je

 s
^

(a 
Privas, sait un poire qu'il a l'ait une lasagne et l'a envoy^ 
quardeuil à mon sautre niai je pense que cela nan sei» 

je pense d'être a quitter, est tu adressera toujours tai W
 e 

même endroit ou lu sait jusqu'à nouvel ordre fais
 ,(

?"1°
 on

,en 
que je té dis je ne puis pas tan dire davantage pour le n 
je vous salue a tous, 

Gaspar CAMON. 

D. Que signifie cette lettre pleine d'argot?
 Ex

l^t 
nous un peu ce que vous vouliez dire, puisque vou ^ 

venez de l'avoir écrite ? — R. Je ne sais i>as ce q» '„ 

veut dire; je n'avais ancun motif en l'écrivant; je n f 

sais à rien, et je l'ai faite sans intention.
 cr0

ire 

D. Cela paraît bien étonnant, et vous ne le ferez ^j, 

à personne.— U. Ce sont dos fautes d'ortbographo » 

(On rit.) , ,„»i' 
M. le président fait approcher les détenus u( ^ 

son centrale, qui expliquent les mots d'argot ; ain' ^ 

gne signifie une lettre ; le quardeuil signihe
 lc
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du Roi ; une poire, c'eBt un voleur, le C«w<reesi s 
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Ces objets se trouvant uc - bureau de la 

les témoins les reconnaissent. L'accusé se contente 
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"i'utenir que ces témoins se trompent, qu'il ne leur 
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endu; mais on lui démontre l'impossibilité de 
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jsque plusieurs d'entre eux sont ses parens; 
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,! ^'connaissent depuis son enfance. 
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 failhand, procureur du Hoi, soutient l'accusation 

-V.
v
e toutes les charges qui pèsent costre l'a casé ; 

"> "t connaître sa moralité antérieure et les nombreuses 

n'iamnalions qu'il a subies. 
t,< Brethon, avocat, plaide la question de complicité 

i ne Devt pas nier que ton client n'ait été en 
COU 1 

obiet;vofe,maisenconnaissait-ill'orig.ne? 

7'tfest donc pas coupable pour avoir eu ces objets 

en si P
0S9eS

r
ïumé clair et impartial de M. le président 

W
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 ^?an™ a salle des délibérations et en ressor 

verdict affirmatif sur toutes les Lirv 
entr>i 

avec un 

1°?K3 est condamné par 
Gamon est
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osées. 
la Cour, conformément aux 

* de M le" procureur du Roi, en douze ans de 
c0QC,aS,

f frrés et l'exposition publique, 
travaux torces 

Opposition. — Délai. Péremp-
Jugement par défaut. -

lion. - Lorsque l'opposition à un jugement par défaut 

suivie d'aucun autre acte de procédure pendant 
temps de deux ans, cette opposition est périmée, 

t0l
,s les actes de procédure qui ont précédé le jugement, auti 

U procéture du demandeur que celle du défendeur La 

remption s'étend par conséquent à la deman le elle-même 
Ainsi jugé par le Tribunal cm I de' la Seine (* chambre], 

présidence de M. Penot. — Plaidant M' Simon, avocat- af 

faire (iauiier contre Lamé.
 1 

en ce sens deux arrêts de la Cour de cassation dps 9"? 

■ 1810 et 27 avril 1825, ' octobre 1 

i avez. 

An-

j_vîa important» 
de MM les abonnés qui sont en retard de renoir 

IfLr abonnement, sont invités à faire opérer iinmé 

r » ,, Zal le renouvellement, s'ils ne veulent pas eprou 

irl'mterruption qui est la conséquence du delaut de re-
API ahonnemens. 

UOI 
uVellenient à I expiration des ahonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs dé la Gazette 

des Tribunaux que les recouvremens peuvent être laits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les ^>lus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postés aux 

lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les ahonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

ci-après : 
A Lyon, à M"" Baudier, rue Saint-Dominique, 11; 

A l.ordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M. Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelet Peyron, et à M. Camoiis , 

place Royale, 3; 
A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M"" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A llouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

citoyens avaient agi de cette manière, le mal eût été 

bientôt arrêté. 

On nous assure ce matin qne déjà plusiaurs pillard i ont 

hier rapporté des grains à la mairie, et que divers recé-

leurs ont été arrêtés. Maintenant les émeutiers sont ré-

duits à l'impuissance : car s'il y avait de nouvelles agita-

tions les groupes ne contiendraient plus, comme diman-

che, une foule surprise et entraînée, mais seulement les 

malfaiteurs, et il ne serait pas difficile d'avoir raison de 

ceux-ci. {Auxiliaire breton.) 

— AUIIE (Troyes). — Hier, vers huit heures et demie 

du soir environ, la générale et le tocsin appelaient la po-

pulation de Troyes sur le territoire de la commune de 

Saint-Martin -es-Vignes, où, un quart-d'heure auparavant, 

un incendie venait d'éclater. Le feu qui colorait l'jorizon 

dans la direction du couchant avait son foyer rue des Ma-

ots. A l'arrivée des secours, une grange, une éc.u ie, une 

maison d'habitation, composée de deux ménages, étaient 

la proie des flammes. La disposition des bâtimens incen-

diés donnait au foyer du sinistre beaucoup plus d'appa-

rence que de véritable importance. Dans l'éloignement on 

aurait pu croire qu'une partie des constructions de la rue 

étaient la proie des flammes. 

Les pompiers de Troyes, même ceux qui habitent les 

dépendances les plus éloignées de la banlieue, étaient 

venus avec la rapidité et l'ardeur qui caractérisent leurs 

concours. Les pompiers de Saint-Martin ont rivalisé de 

zèle avec ceux de la ville, et en peu d'instans on est par-

venu à préserver une dépendance de l'exploitation em-

brasée. 

Un nombreux détachement du 57
E
 de ligne était venu 

pour le service des pompes et des chaînes. Le lieutenant 

de la gendarmerie, les sous-ofliciers et les gendarmes s'é-

taient rendus sur les lieux, afin do seconder l'action de 

la garde nationale. Les deux substituts du procureur du 

Roi se trouvaient également sur le théâtre de l'incendie. 

A dix heures, il n'y avait plus rien à craindre pour les 

habitations du voisinage. Heureusement l'air était calme, 

et les flammèches retombaient dan3 le foyer de l'incendie. 

Le propriétaire de l'habitation détruite est le sieur Bo-

dié dit La Pomme. Il habitait la maison avec un sieur 

Cossard, son locataire. Le mobilier, notamment le vin, a 

été en partie sauvé. Les grains, pailles, fourrages ont été 

anéantis. La maison était assurée à la compagnie ï Urbai-

ne moyennant 5,000 francs. La perte totale pourra s'éle-

ver à 8 ou 10,000 francs. 

Cette fois, comme toujours, on se perd en conjectures 

sur les causes à assigner à cet événement. Est-ce l'impru-

dence? est-ce h malveillance qu'il faut accuser? On pen-

che pour cette dernière hypothèse. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— ILLE-ET-VILAIXE (Rennes). — La perte produite par 

le pillage de dimanche, est plus considérable qu'on ne 

l'avait d'abord pansé; on l'évalue approximativement à 

plus de 16,000 francs. C'est une somme énorme qui d'a-

près la loi du 23 février 1790, pourra retomber sur la 

commune, s'il résulte de l'enquête que, requise à temps, 

la municipalité pouvait empêcher le dommage. Dans le 

cas de l'affirmative, nos concitoyens jugeront si le spec-

tacle qu'ils se sont donné dimanche était aussi récréatif 

que quelques uns le croyaient. 

Quant aux auteurs du pillage, leur position n'est pas 

égale : ceux qui n'ont rien pourront payer leur faute 

de quelques mois de prison; mais ceux, et l'on en dé-

signe qui, malgré leur petite aisance, ont pris part à ce 

vol, pourront, outre la prison, se voir totalement ruinés 
par la solidarité des dommages-intérêts.-

Hier on citait plus d'un coupable, et parmi ceux-ci, 

un cultivateur qui exploite une ferme aux environs de 
Rennes. 

En vérité, plus on réfléchit à cette émeute, moins on 

lui trouve de causes sérieuses. Les gâteaux des Bois ont 

été évidemment un prétexte derrière lequel des gens mal 

intentionnés ont poussé le peuple à mal faire. Les mena-

ces d'incendie placardées et proférées dans la foule, quel-

ques cris politiques qui s'y sont fait entendre, les bruits 

tes plus alarmans et les plus faux répandus dans la ville, 
ut

 démontre que malheureusement il y a eu derrière 

cette émeute une intention coupable. 

Les grains sont à un prix élevé sans doute; mais ils 

» ont pas atteint un taux tel qu'il y ait souffrance. S'a-

weuter, piller les marchands de ceréa'es, sous prétexte 
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pêcher l'exportation, c'est le moyen le plus tûr de 

es latre monter, car longtemps après l'émeute, la crainte 

retient les marchands chez eux, et rend le cours des den-
rées plu
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 élevé. 

Ee pillage d'ailleurs a porlé brutalement sur des grains 

eut loin d'être destinés à l'exportation, arrivaient aux 

usines de Rennes. Le bateau pillé près du pont Saint-Mar-
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/Commençait, serait dûrement traitée. Ce n'est pas 
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 boulangers plus que toute autre classe, qu'il s'agit en 

tels cas, de protéger; c'est toutes les industries et tou-

* |es propriétés. N'oublions pas d'ailleurs que la loi rend 
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 ."e pas avoir mission pour empoigner les pillards. 

PARIS, 14 JANVIER. 

— M™' Julia Grisi, la célèbre prima dona, avait sous-

crit dix actions de 1,000 francs dans la compagnie d'as-

surances contre l'incendie et les explosions du gaz, dit 

la Française. Elle avait fait un premier versement d'un 

dixième, lorsque en 1843, elle proposa au gérant de la 

sociét», de lui rétrocéder neuf de ces actions, n'en con-

servant qu'une pour se couvrir du versement par elle ef-

fectué. Cette proposition fut agréée, mais peu de temps 

après, la faillite de la société éc'ata, et le syndic, ne te-

nant aucun compte des arrangemens particuliers inter-

venus entre le gérant et l'actionnaire, intenta contre M"" 

Julia Grisi et M. Gérard de Melcy,son mari, une demande 

en paiement des dix actions souscrites. 

Malgré la résistance de la gracieuse actionnaire qui 

excipait de la nullité de son engagement et de sa libéra-

tion, cette demande fut accueillie par jugement du Tri-

bunal de commerce, dont M*"" Julia Grisi, seule, en l'ab-

sence de M. Gérard de Melcy, dont le domicile en France 

paraît lui être absolument inconnu, a interjeté appel. 

Il s'agissait aujourd'hui devant la 2' chambre de la 

Cour, de réparer le vice de cette procédure, et de statuer 

sur la demande d'autorisation "de plaider formée par M"" 

Gérard de Melcy, contre son mari . Celui-ci ne s'est pas 

m» 1' 

ioifli 

siiï i '
 moi

'
 rôprit M

-
 Jouaus

t, j'âi
 lo

 droit, comme 
,.
 n

i
lle

 citojvn, d'arrêter tout voh ur que \i trouve en 11a-

_."t délit; j'arrête cet homme qui emporte un sac de 
b 

Le tvh'
 a

 ^
e

 "
vous somme

 de le faire conduire au poste ! 
Pulard ainsi arrêté a été incarcéré. Si beaucoup d 

présenté, et la Cour, à son défaut, a autorisé la deman-

deresse à suivre sur l'appel par elle interjeté. Nous tien-

drons nos lecteurs au courant du résultat de ce procès, 

qui paraît devoir présenter des détails intéressans. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

première quinzaine de janvier, s'est élevée à 240 francs. 

Cette somme a été attribuée par eux dans les proportions 

suivantes, savoir : 80 franc ■> à la société de patronage des 

prévenus acquittés ; 80 francs à celle des amis de l'en-

lanca ; 40 francs à la colonie de Mettray, et pareille somme 

de 40 francs à la colonie de Petit-Bourg. 

— L'audiencier de la police correctionnelle appelle la 

cause de la dame Chapelard contre le sieur Chapelard. 

Aussitôt un homme d'une cinquantaine d'années, dont le 

visage est animé et l'œil hagard, s'avance à la barre du 

Tribunal, traînant après lui une de ces chaises de paille 

quisontenusagedans les promenades publiques, et s'écrie: 

Je ne suis pas fait pour m'asseoir sur le banc du cri-

me... je ne m'y assoierai pas. J'ai apporté ma chaise; je 

prie M. le président, M. le procureur du Roi et M. le 

greffier de me permettre d'y prendre place. » Il pose, en 

effet, sa chaise près du banc et s'y assied. 

M. le président : Levez-vous. 

Le sieur Chapelard : Voulez -vous donc me faire as-

seoir sur le banc du crime? 

M. le président .- Je vous dis de vous lever pour répon-

dre à mes questions. Vous avez donné vos nom et pré-

noms; quel est votre état? 

Le sieur Chapelard : Hélas ! il est bien triste, mon 

état... abandonné de ma femme, de ma Clémentine. 

M. le président : Je vous demande quelle est votre pro-

fession. 

Le sieur Chapelard : Hélas! je n'en ai pas d'autre que 

de courir le jour après ma Clémentine et d'en rêver la 

nuit. 

M. le président : Précisément, l'on veus reproche de 

vous présenter sans cesse chez votre femme, après le ju-

gement de séparation qu'elle a obtenu contre vous. 

Leprévenu : Je ne le reconnais pas ce jugement... J'en 

appelle. 
M. leprésident : Vous en avez appelé, et il a été con-

firmé par la Cour. 

Leprévenu : J'en appelle encore, j'en appellerai tou-

jours... Je veux qu'on me rendp ma femme. 

M. le président : Vos mauvais traitemens l'ont obligée 

à demander sa séparation, et vous ne courez après elle 

que pour la maltraiter de nouveau. 

Le prévenu : Je veux ma femme ! 

La dame Chapelard : e présente pour déposer. C'est 

une grosse maman qui parait bien aussi avoir son demi-

siècle ; elle a une perruque couleur graine de lin et porte 

des lunettes bleues. En l'apercevant, le prévenu s'écrie : 

« Viens, ma femme, viens, ma Clémentine dans Its bras 

de ton époux ! Je t'emmène dîner chez le restaurateur ! » 

Le garde municipal plapé près du sipur Chapelard s'ef-

force de le contenir et l'engage à garder le silence. 

M. leprésident : Dites-nous, Madame, quels sont les 

griefs que vous imputez à voire mari ? 

La femme Chapelard : Mon mari ! il ne l'est plus; 

giàce au CJel et au Tribunal de première instance, pré-

sidence de M. de Bclleyme. 

M. le président : Répondez donc, Madame ! 1)3 quoi 

vous plaignez-vous? . 
Le témoin : Je me plains que Monsieur, maigre le ju -

gement qui nous sépare... 

Leprévenu : Mais puisque j'en appelle ! 

M. le président: Taisez -vous donc, où je vais vous 

faire sortir et l'on vous jugera en votre absence... Conti-

nuez, Madame. 

Le témoin : Je me plains donc que Monsieur vient con-

tinuellement ch- z moi. Il fait des scènes abominables, 

ameute les voisins, monte malgré le portier, carrillonne à 

ma porte et brise mes sonnettes. Un jour qu'il avait ainsi 

sonné pendant une heure, tout à coup un de mes carreaux 

se brise et une grosse pierre vient tomber près de moi— 

Fort effrayée, je me mets à ma fenêtre, et j'aperçois Mon-

sieur qui dit à haute voix : « Ah ! je savais bien que je te 

verrais !... » Puis interpellant le public, il ajoute : « C'est 

ma femme ! on m'enlève ma femme ! aidez-moi à repren-

dre ma femme!... » Il y avait plus de cent personnes 

amassées sous mes f nôtres. 

M. le président : Le 10 décembre dernier, ne vous a-t-

il pas porté des coups ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, il était monté sans que le 

portier le vît et il s'était caché dans certain cabinet. Au 

moment où je rentrais, il se précipite sur moi et veut 

m'arracher ma clé pour rentrer dans mon appartement. 

J'appelai du secours, le portier monta avec son fils, et on 

parvint à mettre Monsieur à la porte ; mais en s'en allant, 

il me lança dans les jambes un violent coup de pied... 

Toujours armé de la chaise sur laquelle il est assis dans 

ce moment, il vient s'installer devant la porte de la mai-

son où je demeure, et y reste des journées entières pour 

m'attendre. Cela me force à rester chez moi. 

Le prévenu : J'invoque l'article 213 du Code civil ; 

c\st l'article 213 qui nous a mariés. 

M. le président, à la plaignante : Croyez-vous que vo-

tre mari ait la tête bien saine? Sa tenue à l'audience et 

ses paroles pourraient faire croire qu'il a le cerveau quel-

que peu dérangé. 

Le témoin : Je n'en sais rien ; mais ça ne m'étonnerait 

pas, vu qu'il n'a jamais eu de tête que pour me rendre 

malheureuse ; s'il est fou, qu'on l'enlerme, mais qu'il me 

laisse tranquille. 

■ Leprévenu : Mais tu es ma femma, Clémentine !... Ma 

femme devant Dieu et devant les hommes, depuis le 17 

mars 1829... Heureux jour! cher jour! 

M. le président : Femme Chapelard, votre mari a-t-il 

de la famille, un frère, une sœur ? 

Le témoin : Il a un frère. 

M. h président : Eh bien, engagez son frère à le faire 

examiner par un médecin, et cela dans votre propre inté-

rêt ; d'après ce que le médecin dira, vous aviserez. 

Le Tribunal, attendu les circonstances de la cause et 

l'état du prévenu, renvoie celui-ci des lins de la plainte, 
sans amende ni dépens. 

Le sieur Chapelard veut se précipiter vers sa femme ; 

un garde municipJ le retient, et M"' Chapelard s'em-

presse de quitter l'audience. 

— Sur le banc des prévenus, à côté d'un petit vieillard 

à barbe blanche, est assis un tout jeune enfant, Narcisse 

Michel ; tous deux sont inculpés de vagabondage, mais la 

cause de Narcisse est appelée la première. 

Narcisse est âgé de neuf ans ; il a une petite figure pâ-

lotte tout à fait intéressante ; il s'exprime avec gentillesse,
1 

et les intonations de sa voix sont fort touchantes. 

M. le président : Avez-vous vos parens à Paris ? 

Narcisse : Ils sont bien à Paris, mais ils ne m'aiment 

pas ; je ne les connais presque pas, c'est ma tante Agathe 
qui m'a élevé. 

Le vieillard à barbe blanche : Pauvre petit ! 

M. le président : Cette tante est-elle à Paris? 

Narcisse : Non, elle est en campagne bien loin; il lui 

est venu des malheurs, alors elle m'a renvoyé à mes pa-

rens. 

M. l'avocat du Roi : Il paraît que c'est vous qui les 

avez quittés ? 

Narcisse : Ils me faisaient coucher sur la paille et ja-

mais que du pain dur ; j'étais trop malheureux, je me 

suis ensauvé de chez eux. 

Le vieillard : Est-il, Dieu possible, à ces âges-là, d'être 
si malheureux. 

M. le président : Savez-vous si vos parens voudraient 

vous réclamer ? 

Narcisse : Pas besoin de le savoir, Monsieur, je ne 

veux pas retourner chez eux, j'aime mieux aller aux jeu-

nes détenus. (Il pleure.) 

Le vieillard, qui pendant ce dialogue a retenu plus 

d'une exclamation, ne peut plus résister à son émotion, 

il se lève, et se tournant vers Narcisse dont il presse les 

mains : « Petit mioche, tu peux te flatter de
â
 n'avoir pas 

de père, viens avec moi, je t'en servirai, et d'un bon.» (Se 

tournant vers le Tribunal) : « Messieurs, si vous plaît, un 

effet de votre bonté de me donner le mioche, j'ai pas 

d'enfans, il n'a pas de père, ça fera notre affaire à tous 

les deux. » 

M. le président : Que feriez-vous de cet enfant ? Vous 

êtes vous-même sous le coup d'une prévention de vaga-
bondage. 

Le vieillard : Je lui apprendrai mon état. 

M. le président : Pauvre état, sans doute, puisqu'il ne 
nourrit pas son maître. 

Le vieillard : Dans l'hiver je n'dis pas, le mouron ce 

donne guères, mais dans le beau temps on en ramasse 

pas mal, et une botte d'un sou c'est bientôt vendu ; j'ai 
mes pratiques. 

Le Tribunal ne s'arrête pas à cette réclamation et remet 

la cause à huitaine pour citer le père de Narcisse. Quant 

au réclamant, son affaire a été plus vite expédiée ; le dé-

lit de vagabondage bien prouvé, il a été condamné à un 
mois de prison. 

— Le 12 novembre dernier, M. Bury commissaire de 

police, procédant à ses fonctions de vérificateur des poids 

et mesures de son arrondissement, se présenta dans le 

chantier de MM. Suber frères, marchands de bois à brûler, 
rue des Bernardins, 11. 

Au moment même de l'arrivée de ce magistrat, on ser-

vait une pratique, et il fut facile à M. Bury de constater 

que le mesurage du bois était fait de manière à ménager 

des cavités parmi les bûches, et que la membrure dans 

laquelle se faisait le mesurage avait été faussée de ma-

nière que ses deux montans présentaient dans leur écar-

tement un déficit de cinq centimètres à leur partie supé-
rieure. 

La fausseté de cette membrure lui parut en outre occa-

sionnée par le dérangement delà position verticale de l'un 

de ses montans, dérangement qui avait été opéré en faw 

sant sortir en partie la contrefiche de la mortaise dans la-

quelle elle était retenue à la sole à l'aide d'une cheville. 

Enfin, pour que le montant ne put reprendre sa position 

verticale, il a ait été enfoncé un coin de bois sous sa base 

extérieure et un autre de ch <que côté delà contrefiche, à 

l'endroit où elle vient reposer sur la sole de la membrmv 

Tels sont du moins les faits relatés dans le procès-ver-

bal de M. Bury, et qui ont motivé la comparution des 

sieur Suber frères, devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la préventien de tromperie sur la mar-
chandise vendue. 

M. le commissaire de police, appelé comme témoin, 

s'en réfère en tout point à la rédaction de son procès-ver-

bal, dont, au surplus, il rappelle le libellé dans sa dépo-

sition. Il se niait, d'ailleurs, à rf connaître que parmi un 

a;sez granl nombre de membrures soumises à son exa-

men dans le chantier du prévenu, il ne s'est trouvé de 

répréheiisibla quecellS aujourd'hui incriminée et qu'il a 
fait saisir. 

MM. Suber font valoir la longue et inattaquable répu-

tation de probité dont ils ont toujours joui jusqu'ici dans 

l'exploitation de leur commerce : ce ne saurait donc être de 

mauvaise foi et *vec intention bien arrêtée de frauder les 

consommateurs qu'ils se seraient servi de cette membrure 

arguée de fausseté : ce qu'ils n'admettent pas toutefois : 

mais en supposant même qu'on ait pu y constater un lé-

ger déficit, ne paraîtraient-ils pas bien fondés à l'attribuer 

à la négligence extrême de leurs garçons de chantier, ou 

même aux intempéries de l'air dont elle aurait eu à sup-

porter toutes les conséquences fâcheuses ? Au reste, ce 

qui établit encore mieux qui tout le reste l'absence de 

toute intention malveillante de leur part, c'est la justice 

que le témoin leur a rendue en déclarant que sur plus de 

trente membrures journellement employées par eux, il 

ne s'en était trouvé qu'une à laquelle on ait pu adresser 
des reproches. 

M. le président ordonne d'aller chercher au greffe la 

membrure incriminée, et la fait apporter dans la chambre 

du conseil, où le Tribunal se livre à une vérification mi-

nutieuse en présence des prévenus et des témoins. 

Après cet examen, qui confirme au surplus la rédaction 

du procès-verbal, M. l'avocat du Roi Camusat de Busse-

rolles déclare s'en rapporter à la prudence du Tribunal. 

M' Bourgain présente la défense des frères Suber, que 

le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes, ne 

condamne solidairement qu'à 50 francs d'amende. 

— L'instruction relative à l'assassinat du Faubourg-

Montmartre se poursuit activement; déjà plusieurs té-

moins importans ont été entendus dans le cabinet de 

M. Legonidec, entre autres le marchand ambulant auquel 

le meurtrier, Jean-Jules Marquis, a acheté le couteau de 

petit modèle qu'il tenait encore à la main au moment de 

son arrestation. Le père dri ce prévenu a été également 

entendu; jusqu'au moment où il a appris à la fois le crime 

et l'arrestation de son ûls, \\ ne s'était pas aperçu que ce-

lui-ci lui eût dérobé la petite somma de 124 fr. qui se 

trouvait dans le tiroir de sa commode, somme dont il s'é-

tait emparé dans la matinée même du dimanche, profitant 

d'un moment où il était resté seul dans la loge de son 

père, concierge de la maison n" 1, rue Chabannais. 

Quant à la malheureuse victime de cet assassinat, qui 

rappelle dans ses circonstances celui commis au mois de 

septembre dernier rue Culture-Sainte-Catherine, sur une 

fille publique, malgré l'espoir que l'on avait d'abord con-

çu de la sauver, elle est morte la nuit dernière. Ainsi que 

nous le mentionnions dans notre avant dernier numéro, 

elle portait les noms de Marie Térisse ; mais elle était 

en outre mariée,"et son mari, dont elle vivait séparée, se 
nommait Louis Senet. 

— Hier au soir, à la nuit tombante, et au moment où 

l'on allume le gaz dans les galeries du Palais-Royal, un 

jeune homme, malgré le nombre des promeneurs et le 

voisinage d'un factionnaire de la garde municipale, brisa 

tout à coup avec son poing la glace de devanture d'une 

boutique de changeur, et s'empara d'une sébille conte-

nant des pièces d'or et plusieurs billets des banques étran-
gères. 

Aux cris : au voleur ! arrêtez ! poussés par le chan-

geur et par les témoins de cet acte inoui d'audace, on se 

mit à la poursuite de ce jeune homme, qui, traversant le 

passage d'un restaurateur, avait gsgné la rue Beaujolais, 

dans laquelle il fuyait d'une extrême vitesse, en laissant 

tomber derrière lui une partie du contenu de la sébille, 

dont il ne s'était pas dessaisi. Bientôt cependant il fut 

rejoint, saisi au collet et conduit devant le commissaire 

ae police du quartier du Palais-Boyal. 

Ce jeune homme, qui a déclaré être artiste peintre et 

se nommer Charles B..., a refusé d'indiquer son domi-

cile, disant qu'il redoutait de jeter sa famille dans le dés-

espoir. Il a allégué, comme excuse de son action, l'ex-

trême détresse où il se trouvait. Il a été mis à la dispo-
sition de la justice. 

La totalité des pièces de monnaie d'or et d'argent, qui 

avaient été répandues sur le pavé de la rue dans la fuite 

de B..., a été retrouvée; mais il n'en a pas été de mêjne 

des billets de banque, et malgré toutes les recherches 

que l'on a faites, on a dû constater la perte d'une banck. 
note de cinq livres sterling. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 14 janvier. — Le Globe ac-

cuse d'inexactitude le récit donné par un journal du ma-

tin, sur l'enlèvement de miss Lister, fille aînée de lord 

Ribblesdale (voir la Gazette des Tribunaux d'hier). Ce ne 

sont pas les frères aînés de M. Maurice Drummond qui 

ont ramené les fugitifs de France à Londres. Miss Lister 

a cédé aux instances de deux de ses proches parens, et 

lord John Russell, tuteur de cette jeune personne, âgée 

de vingt ans, n'a consenti au mariage qu'après son retour 
volontaire. 

— Georges Fitts, prenant faussement la qualité d'at-

torney près la Cour du banc de la reine, allait trouver les 

femmes d'individus condamnés à la déportation pour di-

vers crimes, et promettait, moyennant rétribution, de 

faire les démarches nécessaires pour obtenir leur grâce. 

Lorsque par hasard une commutation était accordée, les 

honoraires semblaient légitimement acquis, et aucune 

réclamation n'avait lieu. En cas de mauvais succès, Geor-

ges Fitts disait aux familles désolées que ses soins avaient 
été superflus, et il gardait aussi l'argent. 

Ces manœuvres frauduleuses duraient depuis long-

temps, lorsque deux femmes de condamnés ont acquis 

la preuve, non seulement que Georges Fitts n 'était point 

attorney, mais qu'il n'avait pas même fait la moindre 

démarche dans les bureaux du ministère de l'intérieur 

chargé du département de la jusiiee et des grâces. 

Sur la plainte portée par les malheureuses femmes, 

Georges Fitts a été traduit devant la Cour criminelle cen-

trale de Londres, et condamné sur chacun des chefs d'ac-

cusation prononcé contre lui à sept années de déporta-
tion. 

— ILES DE LA MANCHE (Guernesey), 11 janvier. .— M. 

Leblanc, négociant français, accusé de banqueroute frau-

duleuse, s'étart réfugié à Guernesey, une demande eu 

extradition a été formée par le gouvernement français, 

en verlu delà convention conclue entre la France et l'An-

gleterre le 13 lévrier 1843. En conséquence, M. Leblanc 

a été arrêté, et amené à l'audience de la cuir royale de 
Guerues y. 

Les officiers de la R ine, vu le mandat de dépôt décer-

né par le juge d'instruction et la requête d'extradition 

transmise suivant les formes diplomatiques, ont conclu à 

ce que l'arrestation de M. Leblanc fût déclarée valable, et 

à ce qu'il fut fait remise de sa jierionne aux autorités 
françaises. 

MM. Mac-Culloch et Falla s'y sont opposé et ont fait 

valoir un moyen qui a déjà été employé avec succès à 

Londres devaut la Cour du banc de la reine. Ce moyen ré-

sulte de ce que la banqueroute, même frauduleuse, ne 

constitue point un crime prévu par la loi anglaise. 
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La Cour, après une longue délibération, attendu que 

plusieurs des charges élevées contre le sieur Leblanc, à 

l'appui de la plainte en banqueroute frauduleuse, consti-

tuent des faits punissables d'après les lois de l'empire 
britannique, a ordonné l'extradition. 

— ETATS AUTRICHIENS. — La Gazette de Silésie, qui pa-

raît à Breslau, publie une lettre de Cracovie, en date du 
5 janvier, contenant ce qui suit : 

« L'amnistie dont on parlait depuis si longtemps, a été 

enfin accordée; mais malheureusement elle n'est pas gé-

nérale. Le décret impérial relatif à cette mesure, a été 

rendu le 1" janvier, et il vient d'être affiché partout à 
Cracovie. En voici la substance : 

« S. M. a daigné ordonner que les individus impliqués 

daas les dernières insurrections de Cracovie et de la Ga-

licie, ne seront pas punis, à l'exception 1° des chefs de 

ladite insurrection et des personnes qui auraient pris une 

part active à l'insurrection; 2° des fonctionnaires publics 

dans la catégorie desquels sont compris les ecclésiasti-

ques, les juges et les avocats. 

» Si les individus amnistiés ne sont pas accusés d'au-

tres crimes ou délits, toute poursuite contre eux ces-

sera, et ils seront mis sur-le-champ en liberté. » 

Tisserant ; M"" Sauvage et Melcy ; on commence par le Bal 
d'Enfans, on finit par un Mari qui se dérange. 

— Les chanteurs hongrois, ces étonnans artistes qui, à l'ai-
de de la voix seulement, imitent de la manière la plus parfaite 
et la plus harmonieuse divers instrumens, ont transporté d'ad-
miration les auditeurs nombreux accourus pour les entendre. 
C'est une bonne fortune de plus pour le théâtre de la Bourse; 
malheureusement leur séjour à Paris doit être de courte du-
rée : avis aux amateurs du merveilleux. 

— Ce soir au Gymnase, 2° représentation de Maitre Jean, 
charmante comédie de M. Scribe, jouée par Numa, D_scharnps, 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saitit-
Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de tonds entre les 
mains des familles; 22' année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

SPECTACLES DU 15 JANVIER. 

OPÉRA. — Robert Bruce. 

FRIKÇAIS.— L'Ombre de Mol 'ère, Don Juan. 
Oi>> R '-CoasQUi.— Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le 15 Février. 

VaUDirViLLB. — Les artistes hongrois, Pierre le Rouge. 

V^xiiiTÈs. — Une Fille terrible, un Scandale, l'Abbe Galant. 
GYMNASE.— Maitre Jean. 

PALAÏS-ROTAL. — Le Coton-Poudre. 

PÛJATÏ.-SÀINT-MARTI». — Marie ou l'Inondation. 
GAIT;Î. — La Chasse aux Millions. 
AMBI«U. — La Closerie des Genêts. 

CÏROUB.— LesPages, Tableaux etPoses plastiques, Chemin de fer 
CoMTu. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

D£LASSEMENS-COMIO.UF.S. — Le Grand Bilboquet. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal, 

ris, rue Chabannais, 9. — Vente en l'audience des criée» du Tribunal 

de première instance de la Seine, le 30 janvier 1847, 

D 'une Maison et dépendances, sise à Paris, boulevard Poissonnière, 

B, 12. 

Mise à prix : 240,000 francs. 

Le revenu brut, susceptible d'augmentation, est de 16,550 francs. 

S'adresser pour les reiiseigRemens : 
1° à M

e
 Guyot-Sionncst, avoué poursuivant la vente, rue Chaban-

nais, 9; 

2° à M' Ernest Lefùvre, avoué présent à la vente, place des Victoi-
res, 3 ; 

3» à M' Bournet-Verron, notaire, rus St-Honoré, 83. 

El sur les lieux, au concierge. (5316) 

1" & M" Glandaz, avoué poursuivant, demeurant h P • 

des-Petits-Champs, 87 ; "
 1 ari?

. ru
e
 ̂  

2° à M« Lesieur, avoué, demeurant à Paris, rue d'Anti 

•3» à M' Gamard, demeurant il Paris, rue Notre-Dan"'
 19 

Î6. 

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS S*** 
avoué à Paris, rue Neuve-du-Luxembourjr, 3 Adju li -'r - ^Htjt, 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, la mercredi ?
 ei> ''5 

20 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris. 

MAISON ET DÉPENDANCES S^oS 

DDADDirTÉ
1
 à iITTrïTTI Etude de M' Joseph Dts-

rnUrillblL A AU 1 LU IL GRANGES , avoué à Paris, 

rue Coquillière, 42. — Vente en l'audience de> criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 30 janvier 1847, 

D'une Propriété sise à Auteuil près Paris, route de Versailles, 21, 

canton et arrondissement de Saint-Denis. 

Contenance superficielle, 13 ares 72 centiares. 

Mise à prix : 16,000 franca. 

S'adresser pour les renseignemens : 

/tudit M' Desgranges, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges. (5334) 

M ITCAHÎ A1ÏY TUFDIUTQ Etude de M" GLANDAZ , a-
iHAloUil AU A lllllIillLd voué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 87. — Vente sur folle enchère le jeudi 4 février 1847, 

une heure de relevée, en l'audience des saisies immobilières du Tribunai 

de la Seine, séant au Palais-de-Jusliee, à Paris, 

D'une Maison, avec cour, jardin et dépendances, sise aux Thèmes, 

vieille route de Neuilly, 45, commune de Neuilry, arrondissement de 
Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : 25,000 francs. 

Produit brut, 3,870 fr. 

Charges, environ, 380 fr. 

Revenu r.et, 3,490 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1847, une heure de relevée, 

De Terrains et Constructions, sis au rond-point de la bar ■• 
toile, cité de l'Etoile, 6 ancien et 10 nouveau. 

Sur la mise à prix de 10,000 francs 
S'adresser, pour le3 renseignemens : 

1» à M« Hippolyte Huet, avoué poursuivant, rue Neuve n 

bourg, 3; "
au

"
L

«<(n
l
. 

2° à M* Saint-Amand, avoué, rue Coquillière, 46. (5îio) 

AVIS HlY*:i€S. 

CHAMBRES ET ETUDES S>£ 
NOTAia»

Si 

Pari». 

VK.VTK ÏJ'ACÏÏOIVS. 

7 ACTIONS DD SIÈCLE 
parle ministère de M

e
 DESPKEZ et celui de M« HUET , notaires J'

 5 

s a p* de 7 Actions du journal le Siècle. 

Mise à prix : 1 ,950 francs. 

INSERTIONS D'ANNONCES d^dE^ft 
l'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL V

r
 ' 

d'ennonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53 ,'àp
a

m,e
' 

m. 
MISE EN VENTE à la LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de CHABXES HINCK1Y, îo, rue de Seine, éditeur des Œuvres de MM. TROPLOXG, CHAMPIONIÈRE, FAUSTIN-HÉLIE, DAVIEL , etc., et chez COSSE et N. DELAMOTTE, place Dauphine, 27, à Pari» 

NOUVELLE ÉDITION DU DICTION N AIRE DES TEMPS LÉGAUX, 
RftWRTAIRE GÉNÉRAL de LÉGISLATION DE DOCTRINE et de JURISPRUDENCE, concernant principalement les PRESCRIPTIONS, PÉREMPTION?, DÉCHÉANCES, DÉLAIS, DATES, DURÉE, AGES REQUIS en MATIERE CIVILE, COMMERCIALE, CRIMINELLE et *AD\I I \K-

"

 J

 TRAT1VE, disposé en 800 TABLEAUX SYNOPTIQUES et par ORDRE ALPHABÉTIQUE de madères, par M. SOUQUET, ancien avoué, ancien professeur de mathématiques. -2 volumes m-4°, prix : 3* Irancs. ' '«» 

CLASSE 1846. ASSURANCES MILITAIRES, 
Par SSÏS BVCHASTAING, SOOTT ET C>, rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 

les antécedens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels êlla a réduit cette année ses assurances. 

Jf«;e Nenve-Wïvienne» 53, maison des VJMJMJKS FiiiA'C*:. 

A LOUER 
GHAND ET BEL APPARTEMENT, 

"ropre h une Administration ou à fies BSureauuo. — S'adresser dans 

la maison» au troisième étage» 

PA-SETEalE 

BSAB .>£tJÏKnSBÏ!K 

ÉBÉNÏSTEHIE 

CBOHETS SE GOUT 

ET DE FAKTAISIE. 

ÉTRENNES 1847. 
Nouveautés françaises et étrangères, 

CHAULIN 
Rue St-Honoré, 318, au coin de la rue Richelieu, 

PAPETIER DU KOI, £ REINE » £ FAMILLE ROYALE. 

saule maison où se fabrin, 
la vériiable. flou. J.H"^ p i H M\ n HTHT

 m
 COQ-HÉRON, u, ^^

e
.

c
^m 

¥Lm Êk\ M III' K I H ■ SAMlQUEetSPlRITUEUSE, connue avantageusement deonis ' 
SF* Hll III ni longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les nlrl'l 

bntsf llJLi Isf V I lsf I ^^^.^to^una^iVtoZ** 

PAPETERIE 

MAROQUINERIE 

ÉBÉNISTERIE 

OBJETS DE GOUT 

ET DE FANTAISIE 

|WO du UlTlT-BPÏfiN Le dépôt de 
IDlà CHATEAU nAUi ijRlUn. ces vins est 

établi chez le propriétaire, M. J.-E. LARR1EU, rue 

des Petites-Ecuries, 38 bis. 

les vins en barrique sont entreposas chez MM. J. 

FONADE tt O, 25, port de Bercy. 

Un dépôt des vins du château Haut-Brion est éta-

bli à Rouen, chez MM. Marius Gillct; et au Havre, 
chez MM. Saglio et C». 

Une bonne ËIVDE DE W OTAIBE 
à Vannes, chef-lieu du département du Morbihan. 

On donnera toutes facilités pour le paiement. — S'adresser à M. LE 
CLAIRE, notaire, à Vannes. 

RHUMES 
Depuis longtemps l'usage lie la PATE et du SIROP de NAFF, est populaire 

en France et a l'étranger ; le réputation dont ils jouissent est fondée sur leur 
PUISSAKTE EFFICACITÉ et sur les approbations des professeurs de la Faculté de 
médecine, qui leur ont reconnu une SCPÉRIORITÉ manifeste sur t»us les autres 
pectoraux. ENTREPOT, rue Richelieu, 26, à Paris. 

ENTREPRISE SPECIALE DES ANN 
POliRi TOUS LES JOURNAUX DE.PARIS, MÛtARTlll ET DElL'ETRANGER. 

NCES 
^'adresser, à M. NORBERT ESTIBAL, 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT 
ÈtétUti* dê U F—mUé dê P»U, mmUn •» pkmrwuult, *m-»k*rmM*in dêi ' 

hifUum, prt/tutue d* miiiwmt «l d» i»im*tt M, ko— ré 4M 

mèdaiUti fl réê*mgmutê umiitmMUi, «|«., tu. 

authenttqnM obtcnOM à l'ftidt 
de c* traitement vax une foui* dt 
maladie» abandonnée» comme in-
«urable», sont d«i prenTea non 
équivoques de u supériorité in-
contestable sur tous les moyens 

employés jrfW*' ee î our * 
Avant cmf découTerte, on 

avait é désirer un remède qui agit 
également sur tontes les consti-
tutions» qui fût sûr dans ses 
effets , exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercnrielre». 

Aujourd'hui on peut refnrdsr 
comme résolu le problème d*u 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exaft* 

ration, infaillible contre tontes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes eu invétérées qu'élus 
soient. 

Le traitement du D* Arsxn 
est peu dispendieux, facile A 
suivre en secret ou ex voyage 
et sans aucun dérangement : Q 
s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et data 
tous les climata. 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. ' 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR*) 

Fermier tl'Annonces de 
plusieurs Jouruaux, rne Vivlcmic, a 

[(ÉCRIRE.) AHCIENHE SOCIÉTÉ (FONDÉE EN i 838. 

BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 
Ml KEUYE-SAlNÏ-AliGllSra, 7. 

PRÈS LA BOURSE, 

VINS 
ROUGES n BLANCS 

RENDUS A DOMICILE. 

n»nn!iiBcc (En bouteilles, à 45, 50, 60 et 75 centimes. 
ORDltSAUlhO |

 En pièces> à
 ,

35> 1W( m et 215 francs 

VINS FINS, de 1 fr. à 5 fr. la bout., et 2T5 à 1,200 fr. la piOce.| 

En conformité de l'article Si des s'.atuls, MM. les actionnaires delà 

(O .n^agnie TRIDENT sont convoqués en assemblée générale, au siège 
de la société, le 30 janvier 1847, à midi. 

F.tude de M» Arnédée DKSCIIA.V1PS, avocat-
agréé sise a i'ai is, rue Neuve-St-Marc, 2. 

D'un acie sous signatures privées, en date 
â Paris du 11 janvier 1847 , enregistré le 
même jour, il appert que : 

La société en nom collectif formée par 
acte en date à Paris du tu janvier îtsto, en-
registré le 24 dudit mois et publié, entre 
MM. Théodore MANEILLF. , Marie-Joseph-
Firmip BOUTïlEUON jeuue, et Pierre-Char-
les EltKOUX, sous la raison sociale SIA.VEIL-
LE, HOOTIiERON jeune et C«, ayant pour ob-
jet le commerce en gros des cbales et autres 
articles du même genre et nouveautés, et 
dont le siège social était à Paris, rue du 
Mail, i ; 

Est et demeure dissoute à partir du 29 
décembre 1846, par suite du décès de M. 
ISoulberon jeune, en conformité de l'article 
13 de l'acte constitutif de la société. 

Aux termes dudit acte, les associés survi-
vons, M. Maneille et H. Ernoui, conser-
vent conjointement la liquidation, tt se ré-
servent de la consommer dans les termes de 
la convention. 

Pour extrait. Amédée DESCIIAXFS, 

avocat-agreé. (T056) 

Ktude de M'« DUPARC, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 50. 

D'un acte sous signatures privées en date 
du lu janvier 1847, intervenu entre MmcLu-
ciie-Wilhelmine SARLANDIÉKE , épouse sé-
parée de corps et de biens de M. Augustin-
Achille PELLETAS, demeurant à Paris, rue 
d'Aguesseau, 12, d'une part; 

El Mlle Jeanne (JRAPW, dite MKUGXIER, 
demeurant à Paris, rue et impasse de la Cor-

derie, 31, d'autre part; 
Ledit acte enregistré i Paris, le 12 janvier 

1847, folio 47, ver§o, cases i et 2, par le re-
ceveur, qui a reçu 5 fr. 5o c., 

Il appert : 
Qu'il a été contracté entre Mme Pellelan 

et Mlle Grapin, dite Meugnicr, une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'une pen-
sion de dames, sise à Paris, rue d'Agues-
seau, 12. 

La durée de la société est fixée à onze an-
nées consécutives, qui ont commencé A cou-
rir le 10 janvier 1847 pour finir le 10 janvier 
I8S8. L'apport de Mme Pelletai! consiste 
dans l'établissement lel qu'il existe , et qui 
est sa propriété. L'apport de Mlle Crapin 
consiste dan* une somme de 32,itou francs, 
qu'elle a remise en espèces à Mme Pelletai), 
tt dont l'acte contient quittance. 

La raison sociale est PE1.LETAN et CRA-
PIX. Les opérations de la société auront lieu 
au comptant, et il ne pourra être créé ni 
billets ni obligation pouvant l'engager. Tous 
ai rançcmeus et actes relatifs aux affaires de 
la société ne seront valables qu'aulaut qu'ils 
seront signés des deux associées. 

Il sera tenu des écritures régulières cons-
tatant jour par jour les opérations de la so-

ciété. 
La rar.se sera tenue par Mlle crapin. et 

les bénéfices seront partagés tous les six 
mois. Chacune des associées prélèvera cha-
que mois une somme de uco francs pour les 

besoins particuliers. 

En cas de mauvaise gestion ou de malver-
sation de la part d'une des associées compro-
mettant les intérêts de la société, celle qui 
aura à s'en plaindre pourra provoquer la 
dissolution de la société et sa liquidation, 
avec dommages-intérêts au profit de celle 
qui aura provoqué la dissolution. 

Lors de la dissolutiou delà société, Mlle 
Grapin aura le choix de reprendre son ap-
port ou de provoquer la iicitation de la chose 
sociale, dont la moitié lui appartiendra; dans 
le cas où elle préférerai reprendre son ap-
port, il devra lui être restitué dans les six 
mois du jour de la dissolution, et jusqu'à 
parfait paiement du principal et de l'intérêt 
à 6 pour 100. Mlle Grapin continuera de res-
ter dans la maison et d'y exercer tous ses 
droits. 

Si Mlle Grapin entendait conserver la moi 
tié de l'établissement, il serait procédé d'un 
commun aecord à la vente d'icelui ; si l'une 
des parties désirait conserver l'établissement, 
et qu'on ne pût tomber d'accord sur le prix, 
il serait fixé par deux arbitres, qui en cas 
de dissentiment s'adjoindraient un tiers ar 
bilre. DUPARC . (7070) 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 3 janvier 1 8 47, enregistré à l'a 
ris. le 7 du même mois, folio 45, recto, case 6 
par de Lestaug, qui a reçu pour droits 5 fr 
50 c; 

Il appert ■■ 
Qu'il a été formé entre 1" M. François-

Etienne LAG RANGE ainé, ancien négociant, 
demeurant i Paris, rue d'Enghien, 32 bis 
2» M. Désiré MARBEAU, ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Yrillière, 10; et 
S" M. Ernest CAPEUDU, commis négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Madeleine, 66 
pour six années, à partirdu 15 janvier 1846, 
une société en nom collectif, sous la raison 
sociale LAGRANGE aîné et C% ayant pour ob 
jet la réception en magasins et la vente a 
commission de marchandises ; 

Que le siège social est provisoirement 
établi à Paris, rue d'Enghien, 32 bis ; 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins de la société ; 

Que toutes les opérations de la société de 
vront être faites au comptant. 

Pour extrait : Signé LACRANUF. aîné. 
(7071) 

Suivant acte passé devent M« Preschez et 
son collègue, nolairjs à Paris, le 6 janvier 
1847, enregistré, il a été formé une société en 
nom collectif à l'égard de i° M. Jacqu s-
Adolphe JOUET fils ainé, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Croix de la Brelcn 

nerie, 54; 2" M. Louis-Charles JOUET son 
frère, propriétaire, demeurant à paris rue 
Vieille-du-Temple, 30; 3° Et M. Victor-tiya-
cintlieFÈRK, propriétaire, demeurant a ha-
ris, rue Sainte-Croix de la Rrelonnerie. 54

 ; 
et en commandite à l'égard de M. Louis-Jac-
ques Théodore JOUET père, négociant, de-
meurant à Paris, rue Vieille-du-Temple, 30. 
L'objet de la société est ia continuation du 
commerce de teintures et drogueries exploi-
té par l'ancienne société établie entre M. 

Louis Jacques-Théodore Jouet et M. Jacques-
Adolphe Jouet, sous la raison T. JOUET et 
tiis, par acte passé devaul ledit M< Preschcz, 

le n mai 1843. La durée de la société est de 
neuf années consécutives, qui ont commencé 
lai«

l
 janvier 1S47 et finiront le 31 décembre 

185 . La raison sociale est JOUET fr ères et 
Victor rÈRe;. Le siège de la société demeure 
fixe rue Sainte-Croix de la lïretouneria, 54, à 
Paris. MM. Adolphe Jouet, Charles Jouet et 
Victor Fère sont tous trois géraus de la so-
ciété pour en exercer les fonctions ensemble 
ou séparément; chacun d'eux aura séparé-
ment la signature sociale. Les billets, traites, 
lettres de change, mandats, marchés et en 
général tous les engagemens relatifs à ladite 
maison de commerce seront signés ou accep-
tés par l'un ou l'au're des trois associés gé-
rans, et la société sera tenue des obligations 
qui résulteront des signatures données par 
l'un des trois gérans pour les slf,'ires de la 
maison Ils devront se consulter pour toutes 
les transactions importantes afin que chacun 
soit bien instruit des obligations et des affai-
res de la maison, 

.M. Jouet père a apporté à la société le 
fonds ue commerce de teintures et drogue-
ries dont il était propriétaire. 

Le fonds social a été fixé à 1,200 ,000 fr., 
qui seront fournis comme suit : 300,000 fr. 
par M. Jacques-Adolphe Jouet, Soo.ooo fr. 
par M. Louis-Charles Jouet, 300, coa fr. par 
A. l'ère, et 300,000 par M. Jouet père, com-
manditaire. 

La société formée par l'acte déjà énoncé 
passé devant M

E
 Preschez, notaire à Paris, 

soussigné, le il mai 1S43, est et demeure 
dissoute pour tout le temps en restant à cou-
rir à partir du i" janvier 1847. 

La société nouvelle établie par l'acte dont 
il est fait extrait, s'est engagée à l'aire la 1 
quidation de l'ancienne maison T. Jouet et 
lils. 

Pour extrait; E. PIUSCHEZ . (7072) 

Suivant aete sous seings privés, du t" jan-
vier 1847, enregistré; 

Il appert que Edouard SALI.IOR-LËVIS 
éditeur, demeurant à Paris, rue Bourbon-le-
Château, n. i, a formé une société en com-
mandite par actions, sous la raison sociale 
M. SALLIOR-LËVIS et C'; qu'il est le seul 
gérant de la fociété; que le fonds social 

est fixé à 300 ooo francs, représenté par des 
actions soit de 250 francs, so t de I5e francs; 

Que la durée de cette société est de vingt-
cinq années. (7073) 

Elude de M* Amédée DESC11AMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue N'-St-Marc, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 4 janvier 1847, enregistré le 13 
du mémo mois, aux droits de 5 francs 50 
centimes; 

Fait triple entre M. lîeno : st DROUX, néio 
cianl, demeurant aux Uatignolles, près Pa-
ris, roule d'Asnières, 72, d'une part; 

lit les deux personnes commanditaires dé-
nommées audit acte, agissant toutes dtux 
conjointement et solidairement, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties con-

tractantes une société en nom cofeclif à i'é. 
gard de M. Droux, et en commandite à l'é-
gard des deux autres associés, pour l'exploi-
tation par fabrication et vente 'de machines 
ou appareils propres à la fabrication de la 
cliandelle et de la bougie, d'uu brevet d'im-

portation et de perfectionnement ie quinze joulier, boni. St-Martin, 49 
ans délivré pour lesdites machines, le 15 oc- j 2 heures P.° 660 1 du gr.*; 
lobre 1842, à U. Newton, et dont les associés 
commanditaires font cessionuanes réguliers. 

La durée de cette société sera égale à et lie 
du brevet, et expirera par conséquent le 15 
octobre 1857. 

La raison sociale sera DROUX et C% et le 
siège de la société sera aux Uatignolles, au 
domicile de M. Droux, ou à tout autre en-
droit de Paris où ce dernier transportera son 
établissement. 

L'apport commanditaire consiste dans l'a-
bandon à la société du droit d'exploitation du 
brevet d'iieportalion ci-dessus daléeléncn-
cé, et dans le versement, à litre de fonds 
social, de 6 ,000 francs, à opérer dans les 
trois jours de la date de l'acte dont est ex-
trait. 

Pour extrait. Amédée DESCHAMPS, 

avocat-agrêé. (7074) 

la 21 janvier à 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 13 JANVIER 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur DU VAL (Vineent), tenant maison 
garnie, faub du Roule, 81, nomme !!. Plaine 
juge-commissaire, et M. liatlarel, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (tV° 6723 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GALLIMAND (Pierre-Théodore), 
tapissier, rue Richer, 29, le 21 janvier à 2 
heures (N° 6718 du gr.); 

Du sieur ALBERT (Adolphe), rad de nou-
veautés, rue Poissonnière, 21, le 21 janvier 
à 2 heures (N« 6712 du gr.); 

Du sieur PASZKtEWICZ, horloger, rue de 
La Harpe, 5 4, le 20 janvier à 9 heures (H° 
6519 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés aae sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efïels ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre su greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LEMARCI1AND fils et C', ent.de 
vidanges, à Batignolles, et du sieur Lemar-
chand personnellement, le 21 janvier à 2 
heures N" 5613 du gr.}; 

Du8ieur I1UGOULIN (Julien-Etienne), bi-

Du sieur JAÎLLËT (Frai-çois , traiteur, nie 
de la uiblio'.héque, 4, te ïi janvier à 2 heu-
res N- 6533 iu gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérili cation et affirmation 
de leurs créances remettent préalabltmen 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BAUDOUIN (Pierre-Philibert), im-
primeur-typographe, rue des Roucheries-St-
Germain, 38, le 21 janvier à 2 heures(N*6l06 
du gr.); 

Du sieur CHEVALLIER (Jules-Denis), fab. 
de papiers peints, rue Rambuteau, 50, le 20 
janvier â 9 heures (N° 5757 du gr.); 

Du sieur RAGACIIE ( Charles-IIippolyte-
Viclor), md de vins-traiteur, à Vaugirard. te 
20 janvier à 10 heures (N- 6479 du gr.); 

Pour cr.ler.dre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur V'utilité du main-

tien ou du remplacement de syndics . 

NOTA U ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HALLARD fils (Christophe-Marie\ 
Bouclier, à St-Ouen,le 20 janvier à 9 heures 
(.V 6184 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre j LB 6 janvier 
s il y a lieu, ou passer h la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOUR IKSCFriSANCE D'ACTIF. 

A'. S. Un mois après la date de ces juge-

ment, chaque créancier rentre dans l 'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 13 janvier 1817 

Du sieur GARMOND, loueur d» cabriolets, 
à Batignolles, route de St-Ouen, 13 (ti

J
 5714 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DP 15 JANVIER 1847. 

DIX HEURES : Pontas, md de vins et scieur 
de long, conc. — Dame Carrière, anc. mde 
de nouveautés, id. — Rouiet, fab. de cou-
l-urs,synd. — Jaco\v-ki, fab. de dents et 
râteliers, id. — Clér.ce, bijoutier, id — Pra-
del, fab. da bretelles, id — Dacosta, md 
de rubans, id.— Deluunay, anc. agent d'af-
faires, vérif. — Halphen, tailleur, id. — 
Chalon, md de fournitures de chapeller ie, 
id. — Lafond et Delaunay. fab. d essieux, 
clôt. — Pennellier, limonadier, id —Tuch-
maun, mercier, id. - Guépiti, couvreur, 
id. — Proutheau, épicier, iu. 

MIDI : Lenfant, commi»s. de roulage, synd. 
— Leroy, anc. nég.-commiss., clot. 

uns HEURS : Leroy, fab. de calottes delinon, 
synd. — Barnoux, anc. restaurateur, vérif. 
— Dumont, anc. md de bois, id. — Mau-
ros, fab, de produits chimiques, clot. 

TROIS USURES : Galh t, anc. loueur de ca-
briolets, redd. de comptes. — Marcaditr, 
anc. rad de vins, rem. à huitaine. — t au-
veau, eut. de menuiserie, conc. — l'au-
chon, md roulant en bijouterie, synd. — 
Lonchamp, tapissier, vérif — Sautrillion, 
anc épicier, clôt. — Boulaine, peintre en 
bâtimens, id. — Huet, maître d'équipes, 
id. — bouquet, fab. de papiers peints, id. 

(Séparation* de (orpa 
et d* fllcn*. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur AUltOUF.R (Barthélémy), md de 
meubles, faub St-Anloine, 26 bis, entre les 
mains de M Sergent, rue des 1 illes-St-Tho-
mas, n, 8yndicde la faillite (N° Mit du gr. ; 

Des sieurs TROTRY-LATOUCHE, fab. de 
casquettes, rue Chapon, 5, entre les mains 

de M. Jouve, rue I.ouis-le-Crand, i». syndic 
delà faillite (N" 6656 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 2& mai i8i8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Félicie-Jo-éphi-
iie-Cliarlotte-llortenseDE LA BONNINlF.UE 
DE BEAUMONT et Paul PASSEFOND CAR-
BONXAT vicomte DE SED1ÈRES, à Paris, 
rueNeuve-des Bons-Knfans, ï. 

 Genestal, avoué. 

Du I2janvier 1817. 

M. Deladalvein, 90 ans, rue du 29 Juillet, 

Bonsignes ,66 ans, rue du Daupli ■ M. 

ans, rueChauoinesse, 161. — MmeFranet,69 
ans, rue de Seine, 4 — M. Viel, 50 ans, rue 
de Seine, 33. —Mme veuve Gally, 66 an), 
rue du Four-Si Germain, 76. — M. Juillet, IJ 
ans, rue Jacob, »2 — Mme Galeux, 37 ani, 
rue St-l.'oininiqutf, 161. — Mme Chapon, 18 
ans, rue Cassette, 3ii. — Mine Delorme, S» 
ans, rue Gracieuse, to. — Mme Ridde, 6» 
ans, rue St-Jacques, lu. — M. Lagach», Ï2 
ans, rueSte-Ctneviève,2t. 

33 £~i£ï"â-e ùu 14 Janvier. 
AU COMPTANT. 

Cinq 0:0. j du 22 mars. . . . 
Quatre U2 o;0, j. du 22 m. . 

Quatre 0:0, j- •iu'22 mars. . . 
Trois 0.0, j. du 22 décembre. 
Trois 0,0 ; emprunt 1844). . . , 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de U ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin , c. looo f. . 
Caisse G.nneron, c. 1000 I. . 
4 Canaux avec primo» . . . . 
Mine» de la Graud'Combe . . 
Lin Maberly , . . . . 
Zinc Vieilie-Montasue .... 
R de Saple», j. de janvier. . 
— Récèpis»é» Rothschild. . . 

ltf 75 

104 -
79 « 

3240 -

1350 -

1200 -
1185 -
1252 50* 

FOKDS ETRANGERS. 

Cinq O',o de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . . 
Dette diff. ancienne ... 
Dette paisive 
Trois 010 1845 

Belgique. Emprunt 1831 . 
— — 1840 . 
— — 1»« . 
— Troil 010 . . . 
— Banque (.18ÎS) . 

Deux et demi hollandai» . 
Emprunt portugais 5 oiO 

— — 3 «;a. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . . 
Lots d'Autriche 
Cinq OtO autrichien. . 

10» — 

100 il* 

1190 
412 

CHEMINS DR ri» 

5. _ M. Lepclleiier deSl-Remy, 17 ans rue 
de la Chaussee-d'Auiin, 19 bis. — M. Ter-
naux, S6 ans, rue SI Lazare, 27. — M. Gil-
laret, 87 ans, rue du Ilelder, 20. — M. Ila-
rangt, 76 ans, cité d'Antin, 6. — Mme veuve 
Delaceurt, 88 ans, quai de la Mégisserie, 38. 
— Mme Deseulle,85 ans, rue de ia l une, 35. 
— Mme Benoit, 29 ans, rce du Faub.-Sl-be-
nis, 128. — Mme chauvaux, rue Boucherai, 
21. — Mme l.ecomte, 71 ans, rue Pavée, 13 
— M. ChanEzand, 62 an*, rue Neuve-S;e-Ca-
therine, 11. — Mme Sauvage, 73 ans, rue 
Culture-S e-Calhcrine, 27. — M Pellière, 20 
ans, quai d'Anjou. 3. — Mme Montalan, 79 
ans, cloître Notre-Dame, 4. — Mme Macé, 76 

DESICMATJOSS. 

Saint-Germain 
Versaillei, rive droite 

~ rive gauche. 
Paris à Orléans. . . . . 
Paris àlVoueu 

Rouen au Havre .)"*,'. 
Marseille à Avignon; . . 
Strasbourg à Baie, . . 
Orléans àVierzon. . . . 
Boulojiie à Amieu». . . 
Orléans à Bordeaux . . 
Chemins du Nord. . . 
Montereau à Troyei . ! 

; Famp. à Itazeorouck. . 
: Pari» à Lyou 
Pari» à Strasbourg . . . 
Tour» à Nantes 

AU COMPTANT-

Enregistré k Paris, le 

F. 

KtM n» triât **»U«i**» 

Janvier 1847. 
IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IliPRIUEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES -MATEIKINS, 18. BRETON. 

|Pour légalisation de la lignature A.„ GUYOT, 

lt miira iu t" *:<uaï>u<tm <itiU 


